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«L’année 1996 figurera dans les annales du

SEV». Nombre d’entre nous l’ont pensé, quel-

ques-uns l’ont dit. Il était toujours question du

même sujet. Pour la première fois depuis 1936,

la Confédération a décrété des réductions de

salaire pour son personnel. Le SEV a réagi éner-

giquement en manifestant son opposition,

sans relâche durant des mois. Ni la direction

générale des CFF, ni le Conseil fédéral, ni les

deux Chambres du Parlement n’ont accepté de

renoncer à cette coupe insensée de 50 millions

de francs, à la charge du personnel, dans le

budget 1997.

Le SEV a d’emblée fait remarquer que les

causes de la détérioration de la situation éco-

nomique des transports publics et des CFF ne

devaient pas être recherchées dans le person-

nel et dans les coûts du personnel. Ce sont les

conditions cadres qu’il faut revoir. En effet, les

chemins de fer, partie intégrante des trans-

ports publics, se trouvent placés dans une si-

tuation concurrentielle qui ne leur laisse pra-

tiquement aucune chance. Voilà le hic.

Le SEV a demandé clairement et sans

ambiguïté des mesures au niveau de la poli-

tique des transports et de la politique finan-

cière en exigeant l’introduction, sans délai, de

la redevance poids lourds liée aux prestations

(RPLP). Comme cela figure d’ailleurs dans la

Constitution depuis février 1994. A quoi bon

introduire une taxe servant à canaliser le trafic

une fois que les transports de marchandises

auront définitivement tourné le dos au rail? La

population vivant aux abords de l’autoroute

du Gothard ne doit pas étouffer à cause des gaz

diesel. Les marchandises, c’est l’affaire du rail.

C’est pourtant simple.

Les entreprises de transport, en particu-

lier les CFF, doivent être assainies pour être

performantes face à la concurrence future des

réseaux ferroviaires étrangers notamment. La

réforme du chemin de fer ne mérite son nom

qu’à cette condition.

L’esprit combatif dont ont fait preuve

les membres SEV pour défendre les transports

publics (trains, bus et bateaux) et maintenir

des conditions de travail décentes ne s’était

plus vu depuis des décennies. Des milliers de

militants ont montré leur volonté de se battre

pour des transports publics proposant des con-

ditions de travail raisonnables, lors de deux

grandes manifestations. La lutte continue. Il

s’agit avant tout d’une lutte politique. C’est

donc sur ce plan-là qu’il faut la mener.
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Nos membres l’ont bien compris. Les

élections fédérales de l’automne 1995 n’ont-el-

les pas en effet abouti à la réélection de trois

collaborateurs du SEV et à l’élection d’un nou-

veau conseiller aux Etats? Sans oublier que,

dans de nombreux cantons, des membres du

SEV, appréciés et écoutés, siègent au Parlement

cantonal. Il en va de même au niveau commu-

nal. Un tel engagement politique contribue à

donner une image positive du SEV dans l’opi-

nion publique. Ajouté aux succès enregistrés

en 1994 lors du scrutin populaire sur la rede-

vance poids lourds et sur l’initiative des Alpes,

il donne à la direction, aux collaboratrices et

aux collaborateurs, ainsi qu’aux membres du

SEV la force et l’élan nécessaire pour maintenir

leur engagement en faveur d’une politique des

transports respectueuse de l’environnement.

Je souhaite continuer à peindre le ta-

bleau du SEV. En remerciant tout d’abord les

présidentes et les présidents des sections. Ils

déploient en effet une intense activité dans

leur section, ils rassemblent, ils mobilisent. En

apportant un soutien direct à leurs membres,

en s’engageant activement dans le recrute-

ment, en représentant le SEV dans la vie pu-

blique et au poste de travail. Sans eux, rien ne

va. Je remercie également les membres des co-

mités de section. Je remercie les membres qui

participent aux assemblées.

Je remercie les membres SEV qui, en tant

que collaboratrices et collaborateurs, jouent

parfaitement leur rôle d’ambassadeur des trans-

ports publics en faisant preuve d’amabilité et

d’entregent dans le service à la clientèle. Fiers

de montrer leur appartenance au SEV, ils

n’hésitent pas à prendre position ouverte-

ment. Pour cela aussi, je les en remercie.

Enfin, j’exprime ma gratitude à toutes

celles et à tous ceux qui travaillent dans l’ombre

dans les sous-fédérations et dans les organisa-

tions sectorielles. Je remercie aussi les collabo-

ratrices et les collaborateurs du secrétariat syn-

dical, de la caisse d’assurance et des filiales.

Les transports publics et leur personnel

ont de l’avenir. Le SEV et ses membres s’en

portent garants en contribuant à le façonner et

en luttant.

Ernst Leuenberger

Vice-président SEV

Conseiller national
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En mouvement

Le monde syndical de ce pays n’est plus le même

qu’il y a deux ans. Il semble en effet que ce que

l’on observe quotidiennement, depuis plusieurs

années, dans le monde économique ait également

atteint le mouvement syndical à partir de 1996: si-

tuation concurrentielle plus dure et difficultés fi-

nancières, d’une part, coopération et programmes

d’amélioration des performances, d’autre part. Il

est tout à fait possible que nous allions au-devant

d’une vague de fusions. Les pronostics vont bon

train qui prévoient en Suisse un nombre réduit de

syndicats plus performants avant la fin de ce

siècle.

A l’origine, il était prévu de consacrer ce cha-

pitre important en premier lieu au nouvel em-

blème du SEV, à la nouvelle appellation de la

fédération et aux nouveaux titres des trois

journaux du SEV. Vous vous souvenez: les délé-

gués avaient décidé lors du congrès 1995 de

soumettre le SEV à un léger «face lifting» et de

lui donner un nouveau nom. Pendant près

d’une année, un important travail a été fait en

coulisses. C’est que l’on attendait un nouvel

emblème, un nouveau papier à lettre à en-tête,

un nouvel insigne, etc, etc. Le 9 mai 1996, tout

était prêt. Le SEV pouvait fièrement annoncer

à ses membres et à l’opinion publique:

La Fédération suisse des cheminots est

morte. Vive le Syndicat du personnel des

transports!
«Le Cheminot» à la retraite. Le

même jour, le comité fédératif entérinait les

nouveaux titres de la presse fédérative. Le

«Cheminot» était mis à la retraite. Les jour-

naux de la fédération portent désormais les

titres «arbeit & verkehr», «travail & transport»

et «lavoro & trasporti».

La nouvelle appellation et le nouvel em-

blème ne reflètent pas seulement une volonté

de modernisation verbale. Le SEV entend se ré-

former en tant que fédération et syndicat des

transports publics. Il a commencé à s’engager

plus fortement au plan politique il y a quel-

ques années déjà. Ce, parce qu’il est convaincu
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Le SEV bouge
Le monde syndical bouge

Le SEV est le syndicat du

personnel de toutes les

entreprises de transports

publics. Ses membres

travaillent sur sol ferme

(trains, trams, bus), sur 

l’eau (bateaux) et en l’air

(téléphériques). Il est donc

logique que le nouvel

emblème ne comporte pas

de rails.



qu’à terme seuls des transports publics mo-

dernes, utilisés et performants permettent de

proposer des places de travail sûres et conve-

nablement rétribuées.

Moderniser. Mais ce n’est pas tout. Le

SEV entend se moderniser aussi à l’intérieur.

Tant il est vrai que les structures – aussi bonnes

soient-elles – doivent être régulièrement adap-

tées aux besoins. De nouvelles structures de di-

rection, de nouvelles structures fédératives, tel-

les sont les questions que les autorités de la

fédération examinent présentement de ma-

nière intensive. Le SEV a besoin de nouvelles

structures de direction pour être à même de

réaliser plus rapidement et plus efficacement

ses objectifs, mais aussi pour se mouvoir plus
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sûrement dans un contexte économique chan-

geant à un rythme toujours plus rapide. Le SEV

a besoin de nouvelles structures fédératives

parce que – c’est un exemple – des professions

ferroviaires traditionnelles disparaissent et que

les sous-fédérations concernées perdent leurs

membres petit à petit.

Régionaliser aussi au SEV? Quelle

forme d’organisation faut-il dès lors donner au

SEV? La fusion de certaines sous-fédérations

constitue-t-elle la solution? Ou est-il préférable

de calquer les structures du SEV sur l’organisa-

tion des CFF au terme de la réforme de l’entre-

prise? Ou faut-il opérer de manière plus radi-

cale? C’est ainsi que la question est discutée de

savoir si les membres ne tireraient pas davan-

tage profit de structures régionales. Que l’on

s’entende bien: il est question de fusions de

sections au plan régional et non pas au niveau

des catégories professionnelles. Régions qui

seraient dotées de secrétariats occupés en per-

manence ou à temps partiel. Ce faisant, le SEV

pourrait renforcer les liens avec ses membres

en étant plus proches de leurs préoccupations,

est-il déclaré.

Un projet de nouvelles structures de di-

rection est pratiquement terminé. Les ques-

tions soulevées donneront lieu à de longues

et, parfois, vives discussions, tant il est vrai

que les idées des uns et des autres sont dia-

métralement opposées. Le SEV se trouve entre

deux.

Le mariage FTMH-SIB. Les différents

développements observés dans le monde syn-

dical suisse ne sont naturellement pas sans in-

cidence sur les scénarios en question. Les syn-

dicats FTMH et SIB ont opté pour une coopéra-

tion, en novembre 1996. Il ne s’agit pas d’une

fusion, mais d’une collaboration très étroite. Il

est question de services communs à l’intention

des membres, d’un regroupement des cours de

formation, ainsi que d’une direction com-

mune des secrétariats régionaux. Et, tôt ou

tard, devrait s’y joindre le syndicat créé en

commun par le SIB et la FTMH dans le secteur

des services, l’unia.

Le regroupement des deux plus grands

syndicats du pays n’est pas vu partout d’un

Redécouvert comme moyen

de lutte: le drapeau du syndi-

cat déployé lors de l’impor-

tante manifestation organisée

le 8 août 1996 à Berne contre

les réductions de salaire.



En mouvement bon œil. Des voix se font en effet entendre qui

se demandent si, ce faisant, le SIB et la FTMH

ne veulent pas tout simplement accroître leur

prédominance sur la scène syndicale suisse,

voire, à moyen terme, s’accommoder de la

disparition de l’USS. En créant l’unia, SIB et

FTMH s’étaient déjà attiré les foudres du syndi-

cat FCTA/VHTL. Ce qui n’est d’ailleurs pas

étonnant, l’unia agissant plus ou moins sur le

même terrain que lui.
Qu’en est-il du «Syndicat des trans-

ports publics»? A l’instar du SIB et de la

FTMH, les syndicats du secteur public prépa-

rent des scénarios de coopération. C’est ainsi

que, compte tenu des attaques portées contre

le service public et contre les conditions d’en-

gagement des agents dudit secteur, les diri-

geants des fédérations SEV, SSP/VPOD, Union-

PTT, PTT+Z, ainsi que l’UF ont fait part, le

14 novembre 1996, de leur volonté

–– de renforcer et de coordonner leur activité

politique commune en tant que groupe de

pression en faveur d’un service public

présent sur tout le territoire

–– de développer les stratégies visant au

maintien d’un service public, dans le cadre

d’une plate-forme commune, le «Forum

service public (FSP)»

–– de renforcer la collaboration, d’examiner

l’offre commune de prestations au service

des membres et l’utilisation commune de

l’infrastructure

–– d’assurer une forte représentation des

membres du service public à l’intérieur

d’une forte Union syndicale suisse (USS)

–– d’opérer, dans chaque fédération, des

réformes (de structures) favorisant une

collaboration plus étroite ou d’éventuels

partenariats.

Forum service public. Les dirigeants

des fédérations se rencontrent régulièrement

depuis lors dans le cadre du «Forum service pu-

blic». Des formes de collaboration concrètes

sont recherchées dans le secteur de la protec-

tion juridique, de la formation syndicale, de

l’administration et de l’information. A noter

que de bonnes expériences ont déjà été faites

en matière de collaboration en réalisant

l’opération «Service public» en 1995 et en or-

ganisant la grande manifestation le 26 octobre

1996 dans la ville fédérale.

Se dirige-t-on vers une fusion? Le SEV

perdra-t-il son autonomie? Ou va-t-on simple-

ment vers la création d’un holding cha-

peautant le tout? Pour l’essentiel, les syndicats

concernés souhaitent, à l’avenir, tirer profit

des synergies existantes et travailler ensemble

dans les secteurs où chaque syndicat déploie

plus ou moins les mêmes activités. Ce faisant,

les syndicats pourraient améliorer leurs presta-

tions en faveur des membres tout en réduisant

les charges. Prenons un exemple: le SSP/VPOD

dispose de nombreux (18) secrétariats régio-

naux sous la dénomination «secrétariats de

sections». Le SEV n’en a que deux: le secrétariat

tessinois à Bellinzone, ainsi que la permanence

à Lausanne. Des secrétariats régionaux com-

muns pourraient, sur la base d’une clé de

répartition équitable des coûts, contribuer à ré-

duire les coûts du SSP/VPOD, d’une part, et à

améliorer d’un seul coup et à un coût raison-

nable la présence du SEV dans les régions,

d’autre part.
Véhémentes discussions. Il va sans

dire que de très nombreuses questions se po-

sent, telle celle des tâches futures d’une Union

fédérative (UF). Aussi la question de la collabo-

ration, aussi simple et incontestée soit-elle, va-

t-elle faire l’objet de véhémentes discussions

pendant une longue période. Il suffit par

exemple de penser aux quatre syndicats PTT,

pour lesquels la question n’a pas un caractère

urgent. En effet, ils entendent fonder un syn-

dicat commun Telecom et Poste d’ici à 1999.

Cet objectif est pour eux prioritaire, de sorte

qu’ils ne sauraient trop s’investir dans des pro-

jets d’étroite coopération avec d’autres syndi-

cats du service public.

Tirer profit de synergies est une chose.

Se lancer dans des projets de coopération en

poursuivant aussi des objectifs financiers en

est une autre. Il serait en effet naïf de croire

que tous les syndicats de ce pays ont des fi-

nances saines. Le SSP/VPOD se voit par exem-

ple contraint de diminuer très sensiblement

ses charges. Comment doit-il s’y prendre pour

ne pas réduire massivement ses prestations en

faveur des membres?
Nombre de membres en baisse.

Qu’en est-il au SEV? Question que se posent les

membres, non sans quelque inquiétude? Le

SEV se porte financièrement bien. Les fortes ré-

ductions d’effectifs opérées dans les entreprises
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de transports publics vont néanmoins laisser

des traces. 9000 postes de travail supprimés

aux seuls CFF entre 1992 et 2002. Cela signifie

en fin de compte 7000 membres en moins.

Cette érosion a commencé il y a trois ans déjà.

L’effectif des membres a passé de 60’618, à fin

1993, à 58’722 à fin 1996. Nul doute que, dans

un avenir pas trop lointain, les cotisations des

7000 membres présumés manqueront dans la

caisse du SEV. Raison pour laquelle le SEV exa-

mine présentement ce que l’avenir lui réserve

et ce qu’il peut entreprendre pour faire face. La

coopération et, ultérieurement, peut-être aussi

la fusion avec d’autres syndicats, peuvent en

l’occurrence constituer un scénario possible.

Stratégies offensives. Toutes ces ré-

flexions et cette recherche d’idées ne dispen-

sent pas le SEV d’analyser l’avenir et de déve-

lopper des stratégies offensives dans son sec-

teur d’activité. Par exemple dans le domaine

du recrutement, en particulier dans les entre-

prises touristiques (chemins de fer de mon-

tagne et téléphériques) et dans les petites en-

treprises de service de bus. Nous ne pouvons

stopper le processus de mutations qui s’opère

dans le monde du travail et dans le monde

syndical. La transformation est en cours. Elle

est même très avancée. Dans une telle situa-

tion, le SEV ne veut et ne peut pas défendre

que les valeurs traditionnelles. Il se doit de

développer aussi ses propres visions. Les rapi-

des changements auxquels on assiste actuelle-

ment dans le monde du travail requièrent des

syndicats faisant preuve d’esprit d’entreprise.
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Période turbulente. En apportant

une contribution active lors des transforma-

tions qui s’opèrent dans le monde du travail

tout en respectant le contrat social, nous sau-

vegardons les places de travail de manière

beaucoup plus durable que si nous nous y op-

posons systématiquement. Un pilote de loco-

motive est mieux à même de conduire son

train que celui qui ne peut que tirer le frein

d’alarme dans la dernière voiture du convoi.

C’est pourquoi nous avons besoin d’un SEV

qui s’engage en première ligne dans le proces-

sus de transformations actuel et qui en tire

profit. Cela veut dire: réfléchir nous aussi à des

modèles innovatifs en matière de réduction de

la durée du temps de travail. Cela veut dire:

continuer à développer les profils de carrière.

Cela veut dire: contribuer à diriger la réforme

du chemin de fer dans la bonne direction. Cela

veut dire: prendre ses responsabilités lors des

transformations qui s’opèrent dans le monde

du travail tout en respectant le contrat social.

Cela veut dire: être disposé, le cas échéant, à

abandonner de vieilles habitudes et à détermi-

ner à nouveau de manière critique le rôle et les

tâches des syndicats.

Nous vivons dans une période turbu-

lente où tout avance rapidement, voire très ra-

pidement. Trop rapidement pour beaucoup

d’entre nous. Mais le mouvement n’est-il pas

un phénomène que les agents des entreprises

de transport connaissent bien? Profitons-en!

Des décisions difficiles atten-

dent le SEV.



Réduction des salaires

Le 20 juin 1996, les dirigeants CFF ont surpris le

comité directeur SEV en annonçant des économies

d’au moins 50 millions de francs dans le budget

CFF 1997 par le biais d’une réduction générale des

salaires. Le SEV a mis en garde contre des consé-

quences dangereuses (déclic pour les autres entre-

prises, tendance déflationniste), mais n’a pas réus-

si à empêcher cette réduction des salaires. Est-ce

que cette lutte syndicale ininterrompue durant le

deuxième semestre 1996 en valait la peine? Chro-

nique des événements et bilan provisoire.

Une longue lutte

20 juin 1996. La direction générale CFF de-

mande une réduction générale des salaires de 2

à 4 pour cent sans accorder de compensation

du renchérissement dans les trois prochaines

années. Ce sacrifice salarial fait partie d’un

train de mesures qui doit résorber les déficits

des CFF jusqu’en 1999: allégement de la taxe

sur la valeur ajoutée (mise en compte totale de

la déduction de l’impôt préalable), radiation

du déficit (1 milliard de francs) accumulé de-

puis 1992, suppression des obligations face à la

caisse de pension CFF, etc. Ces décisions, posi-

tives en soi, ne peuvent cependant pas cacher

que, selon l’évolution du renchérissement, les

mesures salariales prévues à l’égard du person-

nel auraient pour conséquence une réduction

des salaires réels allant jusqu’à 10 pour cent.

Dans sa première prise de position, le

SEV souligne que le personnel CFF a déjà large-

ment contribué, ces dernières années, à l’amé-

lioration des comptes CFF par les suppressions

de postes et l’augmentation de la productivité

qui en a découlé, ainsi que par les innombra-

bles mesures de moindre importance prises

dans le domaine des salaires. Une réduction

des salaires n’assainirait pas les CFF. Elle cons-

tituerait en revanche un signal dangereux sus-

ceptible de déclencher un abaissement général

des salaires. C’est pourquoi, dès le départ, le

SEV rejette cette réduction des salaires sans dis-

cussion.
26 juin. Le comité directeur SEV décide

sa première mesure de lutte et convoque le

congrès extraordinaire pour le 8 août sur le

thème «Touche pas à nos salaires!». Jusqu’à

cette échéance, le comité directeur était ouvert

au dialogue. Les discussions n’ont toutefois

pas abouti, les CFF persistant dans leur volonté

de réduire les salaires d’au moins 2 pour cent

(au lieu de 2 à 4 pour cent).

8 août. Le congrès extraordinaire et

l’importante manifestation qui a suivi attirent

10’000 cheminotes et cheminots à Berne. Des

délégués combatifs refusent la diminution des

salaires et mandatent le comité directeur SEV

d’examiner de nouvelles mesures de lutte, de

préparer un référendum contre une éventuelle

décision du Parlement de réduire les salaires et

de lancer une campagne contre le trafic de
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transit routier n’excluant pas un blocage de

l’autoroute du Gothard.

21 août. Le Conseil fédéral, indifférent

à l’importante manifestation du 8 août, ap-

prouve les propositions de réduction de salai-

res des CFF. Il n’y apporte que quelques retou-

ches mineures. Quant au Parlement, il décide,

par arrêté fédéral urgent, d’une diminution

salariale de 1 1/2 pour cent «seulement» (au

lieu de 2). En fait, il compense le demi pour

cent manquant en supprimant l’allocation

familiale pour les couples sans enfant et en

augmentant la part prise en charge par le per-

sonnel de la prime d’assurance accidents non

professionnels (ANP). La part des travailleurs,

qui avait déjà été augmentée au milieu de

l’année 1996 de 1/3 à 1/2, devrait passer main-

tenant à 2/3. En outre, le train d’économies

prévoit de ne pas accorder de renchérissement

jusqu’en 1999. Le personnel des classes de trai-

tement 1 à 4 est toutefois exempté de la réduc-

tion des salaires.

23–30 septembre. La sous-fédéra-

tion du personnel des trains ZPV déclenche

l’opération «révolution des œillets». Les agen-

tes et agents de train protestent contre cette

perte de pouvoir d’achat en portant un œillet

rouge à la boutonnière. Ce faisant, ils récoltent

beaucoup de témoignages de sympathie de la

part de la clientèle du rail.

25 septembre. Ni les CFF ni le Con-

seil fédéral ne sont disposés à changer de cap
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en matière de réduction salariale. Le comité di-

recteur SEV décide alors d’organiser une con-

sultation générale des membres sous la forme

d’une votation, conformément aux décisions

du congrès du 8 août. La question est la sui-

vante: «Acceptez-vous de déléguer la compé-

tence au comité directeur SEV, le cas échéant

de déclencher des grèves d’avertissement con-

tre la baisse des salaires du personnel CFF?».
5 octobre. Le SEVparticipe à la journée

d’action contre le trafic de transit routier.

10 octobre. L’avis de droit du juriste

zurichoisTomas Poledna, demandé par l’Union

fédérative, indique qu’une réduction des salai-

res unilatérale pour le personnel CFF va à l’en-

contre de l’article 4 sur l’égalité de la Constitu-

tion fédérale.

23 octobre. L’arrêté fédéral urgent né-

cessaire pour réduire les salaires semble voué à

un échec prévisible au Conseil national, vu

qu’il n’obtiendrait pas la majorité absolue. Le

Conseil fédéral et la direction des CFF modi-

fient leur stratégie et proposent, à la place d’un

sacrifice salarial linéaire, une réduction de 10

pour cent de l’indemnité de résidence ainsi

qu’une réduction de 50 pour cent des augmen-

tations de salaires ordinaires et extraordinaires.

Cette proposition ne parvient toutefois

pas à apaiser les esprits. Les économies sont

simplement réparties autrement, soit uni-

latéralement à la charge des collaboratrices et

Le 26 octobre 1996 sur la

place de la Schützenmatte 

à Berne.



collaborateurs en avancement dans la filière.

La nouvelle proposition n’a en fait pas pour

but d’être «plus équitable», mais seulement

d’éviter que le Parlement puisse s’exprimer sur

la réduction des salaires: le nouveau train de

mesures relève ainsi de la propre compétence

du Conseil fédéral.
26 octobre. 35’000 hommes et fem-

mes, dont plus de 10’000 membres SEV, se ren-

dent à Berne pour participer à la manifestation

nationale contre le démantèlement des services

publics, mise sur pied par l’Union fédérative et

ses fédérations associées, ainsi que par l’USS.

13–19 novembre. Le personnel de la

manœuvre lutte contre la réduction des salai-

res en travaillant selon les prescriptions. Cer-

Réduction des salaires
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tains chefs de service des CFF réagissent avec

nervosité.

2 décembre. Le Conseil national trai-

te le budget CFF. Différentes propositions de

rejet sont présentées. Les sous-fédérations LPV,

ZPV et VPV lancent l’action «Cactus» et «Ser-

vice à la clientèle» en rappelant les erreurs de

la politique des CFF à l’opinion publique. Les

membres actifs SEV distribuent aux parlemen-

taires une «recommandation de vote». Le bud-

get CFF passe de justesse lors des débats à la

Chambre basse. 71 oui sont recensés contre 70

non. Deux jours plus tard, le Conseil des Etats

adopte également le budget et la réduction des

salaires des CFF.

13 décembre. Le SEV communique le

résultat de la votation sur les mesures de lutte.

Bien qu’une nette majorité des votants se soit

exprimée en faveur d’une grève d’avertisse-

ment, le projet échoue au quorum. L’accepta-

tion par les deux tiers des membres ayant le

droit de vote est nécessaire. Cet objectif n’est

pas atteint, la participation aux urnes ne

s’étant élevée qu’à 59 pour cent. Les membres

SEV ayant participé au scrutin ne laissent

planer aucun doute: 81 pour cent s’expriment

en faveur d’une grève d’avertissement contre

19 pour cent qui la rejettent.

La ténacité paie!

Quel est le résultat de ces six mois d’engage-

ment contre le démantèlement salarial? Est-ce

que les deux manifestations valaient la peine

d’être organisées? Et toutes les opérations de

petite et grande envergure du SEV et de ses

sous-fédérations? Si l’on considère l’objectif

initial, on pourrait répondre par la négative. Le

SEV a manqué son but. Il n’a pu empêcher la

réduction des salaires. Et en matière de poli-

tique des transports, les aiguillages ne sont pas

encore dans la bonne position. La rétrocession

complète de l’impôt préalable n’a toujours pas

été accordée aux entreprises de transports pu-

blics. Mais il serait également faux de parler

d’un échec total: en juin, les CFF avaient pré-

senté un train de mesures visant une réduction

des salaires allant jusqu’à quatre pour cent. Or,

les mesures finalement arrêtées correspondent

à une réduction salariale de deux pour cent. La

compensation du renchérissement n’est sup-

L’opération «révolution des

œillets» du personnel des

trains (du 23 au 30 septembre

1996).



primée probablement «que» pour 1997 et non

pas jusqu’en 1999. A l’évidence, le SEV a évité

le pire puisqu’il n’est pas touché aux indem-

nités. On peut raisonnablement parler d’un

succès partiel.

Il n’empêche: de nombreux membres ont

eu l’impression que le SEV avait échoué. On l’a

remarqué en automne déjà, lorsque des dif-

férences sont apparues quant à la stratégie à

mener. Alors que les uns revendiquaient des me-

sures de lutte fermes, d’autres favorisaient la

voie traditionnelle des négociations. Puis est

survenu le coup d’éclat de la votation sur la

grève d’avertissement. Si le scrutin a échoué

malgré une approbation de 81 pour cent des vo-

tants, c’est parce que plus de 40 pour cent des

membres n’y ont pas participé. Cela fait mal.

Prouver la capacité de mobilisation!

Revenons cependant quelques années en ar-

rière. Pendant des décennies, le SEV était un

syndicat qui rencontrait toujours les em-

ployeurs pour résoudre les problèmes à la table

de négociations. «Le SEV ne descend pas dans

la rue», disait-on jadis. La dernière votation

générale dans l’histoire du SEV date de l’année

1930. Elle portait sur les nouvelles structures

du syndicat. Le SEV n’a plus eu recours depuis

lors à de dures mesures de lutte, excepté quel-

ques actions de certaines sections. Et voilà qu’à

deux reprises en peu de temps, 10’000 chemi-

notes et cheminots se rendent à Berne. Cela

correspond environ à un sixième de l’effectif

des membres. Les mécaniciens ont par ailleurs

découvert que les sifflets de leurs locomotives

pouvaient être un moyen de protestation effi-

cace. Sans oublier les nombreuses opérations

lancées par les sous-fédérations. Le SEV a ainsi

prouvé sa capacité de mobiliser ses membres.

Considérée sous cet angle, l’année 1996

a été un succès, même si la réduction des salai-

res n’a pu être évitée. Les innombrables opéra-

tions menées tambours battant ont démontré

que le SEV était composé de nombreux mem-

bres vigilants et attentifs à la politique. Le SEV

a ainsi acquis beaucoup d’expérience. Il est

pratiquement rôdé.
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Le SEV a réalisé que ses statuts sont «des

statuts de haute conjoncture» qui doivent être

soumis à un réexamen. Par son action, le SEV a

posé un jalon important pour les années à ve-

nir qui, selon toute vraisemblance, ne seront

pas plus faciles que l’année dernière.

En résumé, les opérations menées con-

tre le démantèlement salarial étaient pleine-

ment justifiées. Finalement, la valeur d’un syn-

dicat ne se mesure pas uniquement à certains

succès, mais avant tout à sa ténacité et à sa dé-

termination d’atteindre ses objectifs. L’année

passée, le SEV a augmenté sa capacité de lutte.

C’est un capital important pour l’avenir. Pré-

servons-le!

Remise du «cactus de l’année

1996» à la direction générale

et au conseil d’administration

des CFF le 2 décembre 1996.

La réduction des salaires aux CFF 
au 1.1.1997

–– Pas de compensation du renchérissement

(équivaut à 0,8% de réduction des salaires

réels)

–– Réduction de l'indemnité de résidence de

10%

–– Réduction de 50 pour cent des augmen-

tations ordinaires et extraordinaires de

salaire

–– Participation du personnel aux primes

ANP à raison de 2/3 au lieu de 1/2

–– Suppression de l'allocation familiale pour

les couples sans enfant (Fr. 900.– par an)

–– Réduction des salaires initiaux de 10% 

(en vigueur au 1.1.1996)

–– Prolongation du sacrifice salarial des

cadres (1 à 2%).
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Le 8 août et le 26 octobre1996:

10’000 militantes et militants

SEV manifestèrent à deux

reprises à Berne contre les

réductions de salaire. La Suisse

n’avait plus vu ça depuis des

décennies.

Charly Pasche en pleine action sur la Place fédérale, le 8 août 1996.

Belle solidarité!

Bienvenue à l’arrivée des trains spéciaux.
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Le 26 octobre 1996: la Place fédérale était comble.

Congrès extraordinaire du 8 août: résolution contre les réductions de salaire.



La politique 

des transports

La politique des transports a été caractérisée par

une grande activité ces dernières années. Le train

n’a cependant pas toujours pris la bonne direction.

Ces prochaines années, le SEV devra se pencher de

manière intensive sur la politique des transports

s’il ne veut pas que le train déraille. La position du

SEV au sujet des développements les plus impor-

tants en la matière est exposée ci-après.

La réforme du chemin de fer

En fait, la réforme du chemin de fer dont il est

question en Suisse représente en premier lieu

la réforme des CFF. Quelques nouveautés con-

cernent cependant aussi les autres chemins de

fer. Pourquoi une réforme du chemin de fer?

La nécessité d’une nouvelle réglementation

des rapports entre la Confédération et les CFF

résulte du fait que le mandat de prestations de

1987, dont la durée a été prolongée, arrivera à

échéance à fin 1997. De l’avis général, ce man-

dat a échoué parce que les CFF n’ont non seu-

lement pu verser aucun montant à la Confédé-

ration au titre des coûts d’infrastructure, mais

parce qu’ils ont réalisé des déficits importants.

Le mandat de prestations a aussi échoué parce

que le financement continu des investisse-

ments CFF par le biais de prêts de la Confédé-

ration a entraîné une dette colossale. Le poids

de la dette suffit à lui seul à réduire à néant

tous les efforts déployés pour faire des écono-

mies. Aussi l’élimination de la dette des CFF

est-elle d’une urgente nécessité.
Efficacité, efficacité, efficacité. Dif-

férentes mesures proposées dans le projet de ré-

forme du chemin de fer présenté par le Conseil

fédéral sont censées améliorer l’efficacité du

chemin de fer: l’autonomie de l’entreprise doit

être renforcée, ce qui veut dire que toutes les

prestations souhaitées par la politique doivent

faire l’objet de mandats de prestations claire-

ment définis et qu’elles doivent être payées. De

nouveaux prestataires doivent avoir également

accès au réseau ferroviaire de toutes les entre-

prises de chemin de fer à voie normale pour les

transports de marchandises et en trafic voya-

geurs international. Cela concerne tout particu-

lièrement les entreprises de chemin de fer

étrangères dans la mesure où elles accordent la

réciprocité. Les monopoles existants devraient

ainsi être exposés en partie à la concurrence.

Free access. Pour permettre l’ouver-

ture du réseau de chemin de fer connue sous le

nom de «free access» et pour rendre les coûts

plus transparents, les sociétés de chemin de fer

sont contraintes de séparer les secteurs de l’in-

frastructure et des transports dans leur organi-

sation. Le financement des investissements

opérés dans ces secteurs sera réglé de manière

différente à l’avenir aux CFF. La tendance pré-

vaut selon laquelle la Confédération reprendra

la responsabilité financière de l’infrastructure,

alors que le secteur des transports devra cou-
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vrir ses coûts. Il faut souligner que le terme

«Infrastructure» comprend un secteur beau-

coup plus important qu’auparavant. C’est ain-

si que l’ensemble de la conduite de l’exploita-

tion dépend nouvellement de l’infrastructure.

Il est prévu d’assainir la situation finan-

cière des CFF en éliminant dans toute la me-

sure du possible le poids de la dette, afin de

parvenir à la transparence financière sou-

haitée. Les CFF, restructurés, revêtent en même

temps la nouvelle forme légale d’une société

anonyme particulière. Quant au personnel, il

conserve son statut de droit public sur la base

de la future loi sur le personnel fédéral.
La position du SEV. Il va sans dire

que le SEV a pris position lors de la consulta-

tion. Il enregistre avec satisfaction que le mes-

sage du Conseil fédéral tient compte d’une

partie de ses souhaits. C’est ainsi par exemple

que l’accès au réseau n’est accordé à de nou-

veaux prestataires que si le personnel est en-

gagé aux conditions habituelles en vigueur

dans notre pays. La grande crainte du SEV por-

tait sur le fait que le libre accès au réseau ferro-

viaire et la concurrence accrue pourraient per-

turber, voire remettre en cause le bon fonc-

tionnement du système harmonisé des trans-

ports publics. Cette crainte demeure. Raison

pour laquelle il a résolument pris position en

faveur d’une politique prudente et restrictive

dans ce domaine. Le Conseil fédéral a admis le

bien-fondé de cette revendication en stipulant
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clairement dans le projet remanié que l’offre

liée au système de l’horaire cadencé était prio-

ritaire. Le SEV n’estime pas judicieux de s’op-

poser au principe du libre accès, parce que la

Suisse ne pourra échapper à cette tendance

européenne.

SA ou établissement. S’agissant de la

forme légale des CFF, le SEV s’est prononcé en

faveur d’un établissement de droit public de la

Confédération et contre la transformation en

une société anonyme. Le SEV pourra cepen-

dant s’accommoder également d’une société

anonyme basée sur une forme légale particu-

lière, pour autant que certaines conditions

soient remplies. Il faut, premièrement, que la

Confédération détienne la majorité des actions

et, secondement, que l’obligation soit stipulée

de conclure un contrat de travail collectif. Il va

sans dire que les droits acquis du personnel

doivent être garantis lors du passage à la nou-

velle forme légale. Globalement, le SEV ap-

prouve la réforme du chemin de fer, parce

qu’elle offre des perspectives d’avenir aux CFF.

Ce qui est de la plus grande importance au-

jourd’hui. L’élimination du poids de la dette et

la nouvelle réglementation du financement

permettent à la régie de repartir sur de nouvel-

les bases.
Le planning politique. Comment la

situation va-t-elle évoluer? Le planning très

optimiste du Conseil fédéral prévoit que la ré-

forme sera soumise à l’approbation du Parle-
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ment dans le courant de cette année et qu’elle

prendra effet au début 1998. Ce planning

pourra être respecté si les Chambres s’en tien-

nent au projet du Conseil fédéral, ce que le

SEV espère. Si elles devaient céder à la pression

de la droite bourgeoise en optant pour des

restructurations plus radicales, les délais ne

pourront pas être tenus. Se pose en outre la

question de savoir si la réforme donnera lieu à

une votation suite à un référendum.

Financement des transports publics

Ces dernières années, les NLFA ont fait l’objet

de discussions interminables en Suisse, sans

pour autant que le dossier avance. Le sujet des

NLFA et du financement des grands projets

n’est abordé que brièvement ici, non pas que

le SEV l’estime peu important, mais parce que

le Conseil national en débattait lors de la mise

sous presse de ce rapport social et que la situa-

tion pouvait changer radicalement et s’éclair-

cir.
Finissons-en avec l’endettement.

Longtemps, l’idée a prévalu de financer tous

les grands projets ferroviaires par des crédits

remboursables on ne sait trop quand et trop

comment. Ces dernières années a mûri l’idée

d’avoir recours à de nouvelles sources de finan-

cement. Le projet du Conseil fédéral prévoit de

créer une sorte de fonds pour financer les

lourds investissements que constituent Rail

2000, les NLFA, le raccordement de la Suisse

occidentale au TGV et les mesures antibruit.

Poids lourds à la caisse. Le SEV sou-

tient sans réserve les propositions du Conseil

fédéral. Il s’engage résolument pour que la re-

devance poids lourds liée aux prestations soit

intégrée dans le financement, parce que les

NLFA seront précisément construites pour

décharger la route du trafic des poids lourds.

Aussi est-il indispensable de prévoir la percep-

tion de taxes suffisamment élevées pour que

20

Les CFF veulent-ils décrocher

de nouveaux pans de leur

offre de transports marchan-

dises? Le SEV s’y oppose.



les nouvelles infrastructures ferroviaires soient

effectivement utilisées. Le SEV estime que la

perception d’une surtaxe sur les carburants est

justifiée. Limiter le financement spécial dans

le temps nous paraît en revanche peu judi-

cieux. Cette intention a en effet déjà enflam-

mé le débat sur la question de savoir quels pro-

jets pourraient être réalisés et quels projets ne

pourraient pas l’être avec les moyens limités à

disposition. Un financement spécial à affecta-

tion concrète, mais illimité dans le temps, doit

permettre de les réaliser par étapes en fonction

des priorités définies, à l’instar du financement

retenu pour les routes nationales.

L’avenir des transports de marchandises

La situation difficile des transports de mar-

chandises ne s’est pas améliorée au cours de

ces deux dernières années. Tant s’en faut. Les

causes de cette évolution sont:

–– la conjoncture économique qui a conduit

à une stagnation de la demande de trans-

ports et, partant, à une érosion des prix;

–– le dumping pratiqué par les transporteurs

routiers, qui ne sont pas contraints de

prendre en charge eux-mêmes des coûts

élevés non couverts, qui font pression dans

tous les domaines sur leur personnel et qui

sont malheureusement trop peu contrôlés;

–– les coûts fixes élevés et les faibles gains de

productivité liés au système de production

relativement peu souple du chemin de fer;

–– un marketing encore insuffisant et des

prestations insuffisamment orientées vers

le client devenu exigeant.
Nouvel élan. Le SEV est d’avis que les

transports de marchandises font partie inté-

grante du chemin de fer, quand bien même ils

ont sensiblement perdu en importance ces der-

nières années par rapport au trafic voyageurs,

en termes de recettes. Il n’est pas question de

renoncer au trafic des wagons complets isolés,

celui-ci contribuant largement à la couverture

des coûts d’infrastructure. Il ne faut cependant

pas se cacher que ce trafic n’a d’avenir que s’il

peut être modernisé sur les plans technique et

logistique. En effet, les chemins de fer n’ont

aucune chance de résister s’ils ne parviennent

pas à réduire les coûts élevés liés à la manœu-

vre et à la mise à disposition du client. Aussi
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le SEV ne s’opposera-t-il en aucun cas à l’in-

troduction prévisible de nouvelles technolo-

gies, tels l’attelage automatique ou la com-

mande de freinage. Il exigera – cela va de soi

– le respect des dispositions du contrat social.

A défaut de telles mesures de modernisation,

il faut craindre un abandon de ce trafic dans

les régions, voire une limitation aux trains

complets.

Aucune illusion. Certes, le SEV œuvre

pour que des indemnisations des transports de

marchandises soient possibles. En même

temps, il attire l’attention sur le fait qu’il est

illusoire d’attendre des merveilles d’une caisse

fédérale vide et qu’une trop forte dépendance

de subventions peut être fatale, comme le

montre le cas de l’agriculture. Le SEV s’engage-

ra pour qu’une solution acceptable soit trou-

vée en matière d’imputation des coûts d’infra-

structure au trafic marchandises.
L’accord de transit. Si les chemins de

fer suisses détiennent encore une part impor-

tante du marché des transports de marchandi-

ses, il ne fait aucun doute qu’ils le doivent

dans une large mesure à la limite de 28 tonnes

imposée aux poids lourds. Or, l’abandon de

cette limite en raison d’une pression croissante

venant de l’extérieur n’est qu’une question de

temps. Cette disposition ne pourra guère être

maintenue au-delà de l’année 2005, fixée dans

le contrat de transit, indépendamment du fait

qu’elle est, aujourd’hui déjà, régulièrement

violée. La préoccupation majeure du SEV est

désormais qu’une éventuelle introduction de

la limite de 40 tonnes implique une compen-

sation du gain de productivité qui lui est lié

sous la forme de nouvelles redevances. La taxe

poids lourds liée aux prestations doit être in-

troduite rapidement et fixée à 3 centimes par

tonne-kilomètre. Au cas où le lobby routier

parviendrait à maintenir le blocage du mandat

constitutionnel de 1994 visant à l’introduction

de la redevance poids lourds liée aux presta-

tions, le SEV se verrait contraint d’avoir re-

cours à d’autres moyens de lutte pour faire res-

pecter la volonté populaire. Il en va de même

en ce qui concerne l’initiative des Alpes, le

dossier n’ayant guère avancé trois ans après le

scrutin populaire.

Les 40 tonnes sur le rail. Il est ré-

jouissant que la planification d’une chaussée

roulante soit en route. Celle-ci constitue un
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premier pas visant à transférer le trafic de tran-

sit de la route sur le rail. Le développement du

trafic combiné non accompagné serait certes

plus judicieux. Il se trouve que, pour le mo-

ment, nous n’avons pas d’autre choix que de

prendre en charge les transports tels qu’ils

nous parviennent à la frontière.

Le trafic voyageurs

Le trafic voyageurs souffre, lui aussi, de la si-

tuation économique, mais dans une moindre

mesure que le trafic marchandises. Nombreux

sont ceux qui, disposant de revenus stagnants

ou en baisse, restreignent leurs dépenses en

matière de transports ferroviaires. Ils estiment

le chemin de fer trop cher, quand bien même

ce n’est pas le cas en comparant objectivement

les coûts avec ceux de la voiture.
La TVA. L’introduction de la TVA a en-

core accentué la perception de cherté des

transports publics. En fait, elle a un effet dis-

suasif. Les tentatives du SEV visant à atténuer

les effets de la TVA n’ont hélas pas porté leurs

fruits. Un taux réduit en faveur des transports

publics n’est pas pour demain, et l’abandon de

la réduction de la déduction préalable n’a pas

été accepté. La question n’en est pas pour

autant liquidée. Soyez certains que le SEV ne

donnera pas son approbation à une augmenta-

tion de la TVA aussi longtemps qu’un taux spé-

cial n’aura pas été retenu pour les transports

publics.

Conception des coûts unilatérale.
Le maintien des transports publics régionaux

constitue un sujet de préoccupation croissant

du SEV, compte tenu de la politique d’écono-

mies menée, qui fait tache d’huile. Il s’agit,

dans un premier temps, de surveiller la mise

en œuvre de la nouvelle loi sur les chemins de

fer, laquelle a pris effet début 1996. L’impact

engendré par le changement de système est at-

tendu pour 1999 seulement. Le SEV émet des

réserves quant aux effets de la libre concur-

rence exigée par la loi. Il est en effet à craindre

qu’elle débouche sur une appréciation uni-

latérale des coûts, d’où des effets négatifs sur la

qualité des transports publics et sur les condi-

tions d’engagement du personnel. Il est certain

que le SEV va devoir renforcer sa présence au

niveau régional, afin d’exercer son action là où

les décisions concernant le trafic régional se

prennent. De l’avis du SEV, la Confédération

doit continuer à jouer un rôle important en

tant que garant d’un réseau de transports pu-

blics sur l’ensemble du territoire. Aussi le SEV

lutte-t-il contre les projets visant à ce que la

Confédération se retire du trafic régional et

d’agglomération. C’est ainsi qu’il s’opposera à

la nouvelle péréquation entre la Confédéra-

tion et les cantons si les transports publics

n’en sont pas exclus. 
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Ces deux dernières années, les Chemins de fer

fédéraux suisses ont fait l’objet de moult réformes,

restructurations, privatisations, réorganisations et

cessions. La réforme de l’entreprise, qui a pris effet

en avril de cette année, a certainement été la plus

radicale. La tendance croissante visant à faire

appel à des sous-traitants ou à privatiser certains

secteurs de l’entreprise est en outre très perceptible.

Tous ces projets de réforme ne sont pas réalisés à la

satisfaction du SEV et du personnel concerné.

La réforme de l’entreprise aux CFF

Les entreprises ferroviaires sont soumises à de

grands bouleversements dans toute l’Europe.

Les CFF n’échappent pas à cette tendance. La

séparation comptable des secteurs de l’in-

frastructure et du transport, ainsi que le libre

accès à l’infrastructure, tous deux stipulés dans

la directive UE 91/440, ont déjà été repris dans

le rapport du groupe de réflexion en 1993. Ils

se sont reflétés également dans la conception

directrice politique CFF, laquelle a débouché

sur la réforme du chemin de fer, ainsi que sur

la loi sur les chemins de fer qui a pris effet le

1.1.1996.

Restructuration complète des CFF.
Les CFF ont pris les devants en 1993 en s’atte-

lant à la réforme de l’entreprise. Le SEV a été

consulté dès le début. Outre les points exigés

par la législation européenne, retenus d’office,

les CFF ont formulé les objectifs prioritaires

suivants:

–– Renforcer la capacité d’agir en tant

qu’entreprise

–– Mettre en place un système incitatif favo-

risant une action orientée sur le résultat à

tous les niveaux 

–– Créer les conditions permettant la libre

concurrence à l’intérieur du système

ferroviaire

–– Accélérer les procédures de décision

–– Remplir les conditions de la conception

directrice et de la réforme du chemin de fer.

Pas d’éclatement. La direction des

CFF et le SEV ont considéré, lors des débats sur

la réforme de l’entreprise et la réforme du che-

min de fer, que l’entreprise devait rester com-

pacte. Cela signifie qu’un éclatement en plu-

sieurs entités juridiques indépendantes n’entre

pas en considération.

Si l’identité de vue des CFF et du SEV sur

ce point central est essentielle, il n’en demeure

pas moins que de nombreuses questions doi-

vent être discutées et résolues. La réforme en-

gendre de profondes coupures dans la régie

fédérale.

Quelques secteurs ont pu être attribués

clairement soit à l’infrastructure, tels les servi-

ces des travaux, soit au transport, tels les servi-

ces voyageurs et marchandises. Dans d’autres

secteurs, telles la production et la traction où
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travaille plus de la moitié du personnel CFF, la

séparation a été opérée à l’intérieur même des

directions.

Régionalisation. La vaste régionalisa-

tion, accompagnée du transfert des compéten-

ces vers le bas, constitue le changement le plus

profond, outre la séparation de l’infrastructure

et du transport au plan comptable et de l’orga-

nisation. L’accroissement du nombre d’interlo-

cuteurs CFF ne facilitera évidemment pas la

tâche du SEV.
Du pain sur la planche. La ré-

forme de l’entreprise entraîne de profonds

changements, voire même une nouvelle défi-

nition de nombreuses fonctions. Tous les pos-

tes ont été mis au concours, sous réserve d’un

nouveau classement. Les services respon-

sables aux CFF et au SEV ont du pain sur la

planche.

Libéralisation des télécommunications

Dès le 1er janvier 1998, le monopole touchant

les télécommunications va tomber. Les pre-

miers effets se sont déjà fait sentir: baisse sensi-

ble des prix pour les relations internationales,

étoffement de l’offre, campagnes publicitaires

agressives des principaux concurrents et cons-

titution d’alliances commerciales.

En raison de l’évolution des prix sur le

marché des télécommunications, les CFF de-
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vront décider, au plus tard lors de la substi-

tution de la technique actuelle, s’ils veulent

opérer les transformations seuls ou avec un

tiers. En l’état actuel des choses, il n’apparaît

pas possible que les CFF puissent, dans quel-

ques années, renouveler eux-mêmes leur ré-

seau à un prix concurrentiel. C’est pourquoi ils

ont prévu de fournir un apport à une entre-

prise sous la forme de droits d’utilisation de

leur réseau. Forte de cet apport, l’entreprise

pourra conquérir une part du marché suisse et

proposer des prestations à bas prix aux CFF.

Ces prestations seront réglées dans un contrat

qui prévoira des pénalités élevées en cas de

restrictions dans la disponibilité des installa-

tions.

Télécom CFF et Newtelco. Trois 

rapports aux conclusions divergentes ont 

été déposés. Les CFF ont finalement opté 

pour la création d’une unité Télécom CFF,

indépendante des Travaux et de l’Informa-

tique.

Au mois de février 1996, les CFF, l’Union

de banques suisses et l’Union des coopératives

Migros ont formé la société Newtelco. Cette

société de développement s’est mise à la re-

cherche d’un partenaire étranger, possédant

l’expérience nécessaire des télécommunica-

tions. C’est le consortium British Telecom/

Teledanmark qui a été retenu. Pour les CFF,

une éventuelle participation dans Newtelco

permettra d’abaisser leurs coûts, mais égale-

Lueur d’espoir pour les CFF:

Télécom, un secteur en 

pleine expansion.



Rationalisation ment de réduire les investissements, puisque

ces derniers seront partagés.

Le contrat social fait foi. Les CFF

souhaitent que le plus grand nombre possible

d’agents montrent de l’intérêt pour une colla-

boration avec le nouvel exploitant, et ceci

dans l’optique d’un passage dans la nouvelle

firme. A noter toutefois qu’aucune obligation

ne devra être imposée au personnel concerné.

Font foi en l’occurrence le contrat social et la

garantie de l’emploi selon la Cg 2/93.

Pour le SEV, les conditions d’engage-

ment du personnel constituent la priorité ab-

solue. Les instruments, tels que le contrat so-

cial, la Cg 2/93 et «les principes», de même

que la commission d’accompagnement Télé-

com, devront permettre de surmonter les obs-

tacles et de régler les différends qui pourraient

apparaître lors de la réalisation des différentes

étapes.

La ligne du lac de Constance

La ligne longeant le lac de Constance, qui relie

Romanshorn à Schaffhouse, a longtemps fait

partie des laissées-pour-compte du réseau CFF:

horaire médiocre, matériel roulant vétuste, pas

d’investissements. Les CFF ont même envisagé

sa transformation en une ligne de bus. C’est

alors que le Chemin de fer du Mittelthurgau

(MThB) s’est annoncé au portillon en décla-

rant vouloir reprendre la ligne des CFF et l’ex-

ploiter. En promettant de proposer une meil-

leure offre à meilleur compte, le MThB a fait

pencher la balance en sa faveur.

David contre Goliath? Sensible à

l’intérêt du MThB, l’Office fédéral des trans-

ports (OFT) a invité le MThB et les CFF à faire

des offres, tant il est vrai que les CFF sem-

blaient à nouveau s’intéresser à leur ligne. Les

deux entreprises ont présenté leurs offres en

1994. Après moult péripéties, le Conseil fé-

déral a décidé, en février 1996, de confier la

responsabilité de la ligne au MThB, à titre d’es-

sai pendant 10 ans.

Ce que le SEV a obtenu. Aussitôt la

décision du Conseil fédéral connue, le SEV a

demandé que les questions se rapportant au

personnel soient examinées. Les points repris

ci-après ont été précisés au terme de plusieurs

séances réunissant le MThB et les CFF:

–– Les collaborateurs/collaboratrices passant

au MThB peuvent choisir entre les con-

ditions d’engagement MThB et CFF.

–– Le passage aux conditions d’engagement

CFF sous-entend le maintien des appointe-

ments CFF avec tout ce que cela comporte.

–– Les conditions d’engagement du MThB

correspondent dans les grandes lignes à

celles des CFF: temps de travail, classe-

ment, caisse de pension ASCOOP. Il est

prévu que les salaires et les allocations

légèrement inférieurs soient compensés

par une participation au résultat.

–– Le MThB ne s’estime pas en mesure de

conclure, par écrit, avec le SEV, un contrat

social prévoyant une large garantie de

l’emploi. Il entend cependant, comme par

le passé, se tenir à de tels principes.

–– Les CFF n’ont pas accepté d’offrir une ga-

rantie de réintégration aux collaborateurs/

collaboratrices passant au MThB. Ils ont

néanmoins assuré qu’ils reprendront le

personnel en cas d’arrêt de l’essai pilote.

–– Les «principes» (Cg 2/93) font foi lors de

mutations éventuelles du personnel CFF.

Le Conseil fédéral a décidé, le 9 décembre

1996, de réaliser l’essai de 10 ans à compter du

changement d’horaire, le 1er juin 1997.

Cargo domicile

Le conseil d’administration CFF avait décidé,

au printemps 1993, de privatiser le secteur

Cargo domicile à partir du 1er janvier 1995. La

privatisation ne s’est pas avérée être une bouée

de sauvetage pour ce secteur du rail, comme

l’avait laissé entendre les responsables. Elle a

au contraire accéléré le recul continu du trafic,

pour lui donner le coup de grâce. Participaient

au capital-actions de 5 millions de francs de la

nouvelle entreprise CDS, à raison d’un tiers

chacun, les CFF, les PTT et CSS (regroupement

des services de livraison à domicile et des

autres chemins de fer).

Chaos programmé. De graves fautes

de gestion ont réduit à néant l’engagement

exemplaire des quelque 500 collaborateurs/tri-

ces détachés à CDS SA. C’est ainsi, par exem-

ple, que CDS a mis en place un nouveau sys-

tème informatique le 6 mars 1995, sans forma-

tion préalable du personnel. La formation, fac-
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teur de motivation important selon les services

compétents, aurait permis d’éviter le chaos en-

gendré durant plusieurs semaines et l’appel à

du personnel CFF de renfort. La situation fi-

nancière s’est détériorée rapidement au point

que, en automne 1995, soit avant l’achève-

ment de la première année d’exploitation, un

assainissement de l’entreprise était à nouveau

d’actualité. Le capital-actions n’étant plus qu’à

20% de sa valeur, une recapitalisation à hau-

teur de 5 millions de francs a été nécessaire. En

injectant 3,4 millions, les CFF ont fourni la

majeure partie des 4 millions de capital frais

nécessaires et sont devenus malgré eux ac-

tionnaire majoritaire de CDS (74,6% du capi-

tal-actions). Ils ont laissé entendre qu’ils sou-

haitaient se séparer de leur capital-actions à

moyen terme. Une nouvelle restructuration,

basée sur une analyse de McKinsey, a été

opérée en même temps, qui a à nouveau dé-

bouché sur la fermeture de centres régionaux.

En l’occurrence ceux de Bienne et de Win-

terthour.
Vente à la concurrence. En mars

1996, les CFF ont annoncé, non sans surprise,

leur intention de vendre leurs actions CDS … à

la concurrence directe. La direction générale a

en effet opéré la vente contre vents et marées

et en dépit d’autres offres à Transvision, société

regroupant les transporteurs routiers Planzer

(Dietikon), Galliker (Altishofen) et Camion

Transport (Wil). Et la commission parlemen-

taire chargée d’examiner le dossier de faire de

graves reproches dans son rapport, en parti-

culier au directeur général CFF Hans Peter

Fagagnini.

Transvision refuse une CCT. Les

nouveaux exploitants ont repris officiellement

CDS SA et les quelque 150 agents CFF détachés

restants, le 4 novembre 1996. Le contrat ré-

glant le détachement demeure inchangé en ce

qui concerne les points importants pour le per-

sonnel, en particulier la garantie de réintégra-

tion des CFF dans le secteur d’origine au terme

du détachement (fin 1998). Transvision a re-

fusé de négocier avec le SEV une convention

collective de travail (CCT) réglant la situation

à partir de 1999. Le SEV admet dès lors que la

plupart des agents détachés feront acte de can-

didature dans l’intervalle pour un poste vacant

aux CFF.

DACH Hotelzug SA

La société fondée en été 1992 par les CFF, la 

DB et les ÖBB a mis en service ses trains-hôtels

roulant sous l’appellation «CityNightLine»

entre Bâle—Zurich—Vienne, Vienne—Franc-

fort—Cologne––Dortmund et Zurich—Bâle—

Hambourg lors du changement d’horaire 1995.

Très rapidement, des difficultés sont apparues

au niveau de la collaboration et des délimita-

tions: les réseaux et leur filiale sont en effet

entrés en concurrence directe. Moins d’un an

après la mise en service, les ÖBB se sont retirés

de la communauté en rachetant une partie du

parc de véhicules, qu’ils exploitent depuis lors

à leur propre compte avec le train Wiener

Walzer.

La marche des affaires est jusqu’alors in-

satisfaisante. Les CFF n’ont-ils pas dû prévoir

des provisions extraordinaires pour un mon-

tant de 17,5 millions de francs au titre de

DACH SA?

Cisalpino SA

Le lancement de Cisalpino SA a, lui aussi, eu

des ratés et été dommageable à l’image de mar-

que des CFF. La mise en service des nouvelles

rames Pendolino a en effet dû être reportée à

plusieurs reprises en raison de retards de livrai-

son et de problèmes techniques. La situation

ne s’est normalisée qu’en janvier 1997.

La Cisalpino SA est une société de ma-

nagement ne disposant que de peu de person-

nel. S’agissant de la conduite et de l’accompa-

DACH Hotelzug: travail de

nuit comme pain quotidien.
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gnement des trains, elle a recours au personnel

des réseaux participants. Elle envisage un ac-

compagnement de bout en bout par le même

personnel. Les problèmes liés à cette démarche

ne sont pas encore résolus.

Compagnie de navigation suisse 
sur le lac de Constance (SBS)

Dans son rapport final de 1993, le groupe de

réflexion avait proposé de confier le service de

navigation sur le lac de Constance (CFF) à une

société anonyme appartenant à la régie. Cette

proposition a été réalisée entre-temps. Les CFF

ont informé le personnel concerné le 5 mars

1995.

Le SEV a négocié les conditions d’enga-

gement du personnel avec la direction de SBS

SA. Elles correspondent à celles appliquées

dans les ETC importantes. Les droits des quel-

que 40 agents CFF sont garantis dans une large

mesure. Le SEV a mis tout en œuvre pour favo-

riser le passage des assurés à la caisse de pen-

sion ASCOOP et éviter que le choix soit porté

sur une caisse de pension basée sur le principe

de la primauté des cotisations.

Le secteur d’activité du Brunig

L’objectif retenu pour le futur secteur d’activité

du Brunig est clair et net: amélioration du ré-

sultat de 18 millions de francs jusqu’en l’an

2004. Le conseil d’administration CFF a, en été

1996, approuvé cet objectif, ainsi que la struc-

ture de direction et la démarche pour y parve-

nir, et délégué à la DG CFF le soin de choisir le

responsable du secteur. Responsable nommé

en janvier 1997 en la personne de M. Hans-

peter Siegrist, jusqu’ici ingénieur en machines

à ABB. Celui-ci gère désormais, budgets à l’ap-

pui, les destinées du secteur, à savoir l’infra-

structure, le matériel roulant, le dépôt et – il va

sans dire – le personnel.
Sans argent. Il s’agit d’atteindre l’ob-

jectif fixé en deux étapes. Des mesures impor-

tantes doivent être prises pour améliorer la si-

tuation financière, sans qu’il en coûte de l’ar-

gent dans un premier temps – conseil d’admi-

nistration dixit. Par exemple en améliorant

l’horaire et en commercialisant mieux le pro-

duit. Le chef de projet Kurt Kronenberg et son

équipe ont développé de nouvelles idées en

faisant appel aux agents du front. Les réponses

aux questions posées telles que «Que pouvons-

nous faire nous-mêmes? Que pouvons-nous

faire mieux?» ont été très variées. Les tableaux

de service du personnel roulant seront désor-

mais établis par l’inspection de dépôt de Mei-

ringen (GBB) et non plus par celle du dépôt de

Lucerne. Automates à café et croissants frais

pourraient rendre l’offre des trains du matin

plus attrayantes et, partant, contribuer à une

augmentation des recettes. Autres améliora-

tions proposées: optimiser les remplacements

et les tours de service dans les différents servi-

ces, d’une part, et envisager la décoration

d’une locomotive à des fins publicitaires, d’au-

tre part. Le changement d’horaire de juin 1997

constituera le point de lancement pour la mise

en place des nombreuses mesures proposées.
Avec de l’argent. Des investisse-

ments de l’ordre de 20 à 30 millions de francs

sont nécessaires dans une seconde étape pour

réaliser la commande à distance et les disposi-

tifs de contrôle des trains. Des économies im-

portantes – également au niveau des coûts du

personnel – ne pourront être réalisées qu’une

fois la ligne automatisée.

Les structures des dépôts 
du personnel des trains

En 1993, le SEV est parvenu à obtenir des CFF

qu’ils réduisent le nombre de dépôts non pas

de 50 à 20, mais à 33. Des solutions accepta-

bles (mise à la retraite administrative, muta-

tion, recyclage) ont pu être trouvées plus rapi-

dement que prévu grâce au dialogue avec les

intéressés et avec le SEV. 15 dépôts sur les 17 re-

tenus seront supprimés lors du changement

d’horaire 1997. Les CFF ont pu supprimer 730

postes de travail depuis 1994. Aucune autre

catégorie de personnel n’a été décimée à ce

point en si peu de temps aux CFF. Cette déli-

cate démarche n’aurait pas abouti sans les bon-

nes relations existant entre les partenaires so-

ciaux.
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Les gares de triage.

Les CFF ont adapté le canevas des gares de

triage lors des changements d’horaire 1993,

1994 et 1995, ce qui signifie que toute une

série de centres et de sous-centres de triage ont

été supprimés. En mai 1995, les CFF ont à nou-

veau présenté un concept au SEV se rapportant

aux trains marchandises à longue distance et

aux gares de triage. Un concept qui prévoit la

suppression des triages de Brigue et de Bellin-

zone, ceux d’Olten et de Berne n’étant plus

responsable que du tri des wagons Cargo do-

micile.

Par lettre du 30 juin 1996, le SEV a attiré

l’attention des CFF sur les aspects de politique

régionale, de politique du personnel et de sé-

curité (marchandises dangereuses) inhérents à

la question. Le SEV a vertement critiqué l’ana-

lyse purement économique de la question et

l’hypothèse selon laquelle aucun trafic supplé-

mentaire n’est envisageable. Les éléments de

réflexion du SEV ont finalement conduit les

CFF à maintenir certaines tâches dans ces tria-

ges et, partant, à éviter une réduction du per-

sonnel.

Le SEV a été informé à peu près en

même temps que le concept de triage élaboré

pour la Suisse orientale (Limmattal, Buchs SG,

Romanshorn) serait réexaminé, les ÖBB ayant

demandé des modifications de l’horaire in-

ternational des trains marchandises. L’analyse

aboutit à la suppression, à compter du change-

ment d’horaire 1997, du triage de Romans-

horn. Romanshorn restera cependant une gare

team.

Les modifications commerciales et tech-

niques à venir dans le trafic marchandises

européen et suisse, qui ne sont pas encore per-

ceptibles dans le détail, auront aussi des consé-

quences sur le concept de triage et, partant, sur

le personnel de ces services.

Les ateliers principaux

Les CFF ont introduit le concept du centre de

profit dans le secteur de l’entretien du matériel
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roulant le 1er janvier 1996. La mise en œuvre

doit être achevée à fin 1997. Ce faisant, les CFF

entendent obtenir des économies de l’ordre de

15–20 millions par an. Aucune modification

n’est prévue dans un avenir plus ou moins rap-

proché s’agissant du statut du personnel.

Les six ateliers ne doivent pas être con-

currentiels en premier lieu entre eux, mais par

rapport aux tiers. Les ateliers restent spécialisés

en matière d’entretien de certains types de

véhicules et de sous-systèmes. La direction de

l’entretien du matériel de la DG procède à un

contrôle strict des capacités de travail. L’échan-

ge de personnel pratiqué entre les ateliers pour

compenser les fluctuations, qui a fait ses preu-

ves, est maintenu.

Les ateliers des travaux à Hägendorf

Les ateliers d’Hägendorf ont été transformés

en un centre de services sur la base d’une ana-

lyse effectuée par une société-conseil en 1995.

L’extension de l’offre de prestations pour les

CFF, ainsi que la fourniture de prestations en

faveur des chemins de fer privés doivent per-

mettre d’augmenter le chiffre d’affaires de

20%. Ce faisant, les CFF entendent abaisser les

coûts unitaires réels de 4% par an. Il est prévu

à l’avenir de monter entièrement les aiguilla-

ges à Hägendorf, de les déposer sur place et de

les livrer «just-in-time» au chantier sur des wa-

gons spécialement conçus, à commander. En

outre, la division des installations de sécurité

d’Olten sera transférée à Hägendorf, d’où la

possibilité pour les CFF de gérer les secteurs de

la production et de la logistique de manière

plus performante et de tirer meilleur profit des

synergies.

Toute une série d’investissements sont

nécessaires dans le secteur de la production ces

prochaines années, indépendamment de la

nouvelle orientation des ateliers voulue par

l’entreprise. La DG CFF a d’ailleurs approuvé

un volume d’investissements de 39 millions de

francs. L’effectif du personnel sera réduit de

186 à 173 collaborateurs si tous les projets sont

réalisés dans la forme prévue.



Le service de nettoyage des voitures

Les CFF ont, en 1995, chargé deux groupes de

travail d’analyser le service. Un groupe s’est vu

confier l’analyse de l’organisation, l’attribu-

tion des tâches, la réalisation et le contrôle,

ainsi que le traitement des réclamations. Le se-

cond a reçu pour tâche d’élaborer des critères

répondant aux besoins pour le nettoyage quo-

tidien et le petit nettoyage des voitures voya-

geurs. Leur rapport révèle des possibilités d’op-

timiser l’organisation, les appareils et les pro-

duits de nettoyage.
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Les nouveautés suivantes ont été intro-

duites lors du changement d’horaire 1996,

suite à la formation des agents concernés:

–– Nettoyage répondant aux besoins et non 

à des critères

–– Nouveaux appareils et produits de

nettoyage

–– Transfert de la responsabilité de la qualité

du nettoyage à certaines gares

–– Participation des services régionaux du

nettoyage des voitures à l’attribution des

prestations.

Les CFF assurent que le nouveau concept n’en-

traînera pas de suppressions de personnel.

Les régions des travaux intégrales

Les services extérieurs des travaux et les servi-

ces centraux ont approuvé le rapport final «Ré-

gions des travaux intégrales» au printemps

1995, au terme de plusieurs rondes de négocia-

tion. Plusieurs exigences et différents souhaits

du SEV y sont consignés. La commission d’ac-

compagnement reste en place. Les collègues

concernés peuvent ainsi attirer l’attention sur

des problèmes ou des carences sans s’en tenir à

la voie de service.

L’intégration des services électriques

dans les régions des travaux est liée à de nom-

breuses difficultés, en particulier au niveau de

la direction. Elle n’est pas encore terminée. La

prochaine réorganisation est déjà en vue. Le

terme «Reengineering des régions des travaux»

est lié au mandat «Economiser des coûts dans

le secteur des régions des travaux», l’objectif

consistant à réduire les coûts d’au moins 10

pour cent et à augmenter les performances

d’autant. A cet effet, les structures d’organisa-

tion des districts seront réexaminées et adap-

tées. La participation du personnel est assurée

en premier lieu par la commission d’accompa-

gnement. Les rapports intermédiaires et finaux

seront soumis au SEV pour avis.
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Les suppressions d’emplois ne sont pas l’apanage

de l’économie privée. Les CFF se trouvent avec les

PTT et la Confédération au-devant de la scène en

matière de suppressions d’emplois. N’ont-ils pas en

effet réduit leur effectif de personnel de plus de

6500 agents depuis 1992? Et 2500 emplois doi-

vent encore disparaître d’ici à l’an 2002. Sans

compter que le personnel est soumis à une pression

croissante en ce qui concerne les conditions d’enga-

gement, la révision de la loi sur les fonctionnaires,

etc. Le SEV est parvenu à limiter les dégâts durant

ces deux dernières années.

Les suppressions d’emplois aux CFF

Le contrat social et les «principes» (Cg 2/93)

constituent une base importante pour résou-

dre les problèmes de personnel dans le con-

texte actuel. La sécurité de l’emploi pour le

personnel demeurant en fonction aux CFF ne

représente toutefois qu’une face de la médaille.

Il suffit en effet de jeter un regard sur l’évolu-

tion croissante du taux de chômage pour se

convaincre que la suppression continuelle

d’emplois n’offre aucune perspective au ni-

veau de l’économie nationale.
6500 emplois à la trappe. La sup-

pression de quelque 6500 emplois s’est réper-

cutée de manière diverse sur les différentes
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Places de travail: chambardements

Productivité du personnel CFF



catégories professionnelles. Parmi les plus

touchés figurent le personnel ouvrier de l’ex-

ploitation, le personnel des trains, le personnel

de la manœuvre, les ouvriers professionnels

des ateliers principaux et des ateliers des

dépôts ainsi que des services extérieurs des usi-

nes. Le personnel en formation a été pratique-

ment réduit de moitié. La suppression d’em-

plois touche tout particulièrement les jeunes.

L’offre d’emplois à leur intention s’est réduite

comme une peau de chagrin. Or, en même

temps, les prestations des CFF (trains-km,

voyageurs-km, tonnes-km) se sont accrues

continuellement … grâce à une prodigieuse

augmentation de la productivité.

La réduction de la durée du travail

Le 1er juillet 1995, la durée du temps de travail

hebdomadaire du personnel CFF a été réduite

de 42 à 41 heures et le nombre de jours de re-

pos porté à 63 jours par année. La compensa-

tion a lieu sous la forme de jours entiers et non

d’une réduction de la durée quotidienne du

travail. Le personnel a contribué au finance-

ment de cette réduction en renonçant par-

tiellement à la compensation du renchérisse-

ment en 1994 et 1995. Grâce à cette réduction,

il a été possible d’introduire, à partir du 1er

janvier 1996, la semaine de 5 jours, revendi-

quée de vieille date, dans les services de l’ex-
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Brouillamini. La suppression d’em-

plois a une incidence sur le niveau moyen des

salaires, qui augmente. Pourquoi? La réponse

est simple: faute d’engagement de jeunes

agents, le nombre de collaborateurs/trices ran-

gés dans les classes inférieures a proportion-

nellement diminué. Aussi l’impression a-t-elle

parfois été donnée dans l’opinion publique

que les coûts du personnel CFF continuaient

d’augmenter en dépit des suppressions d’em-

plois. L’effet contraire se produirait si les CFF

engageaient à nouveau de jeunes agents, en ce

sens que les salaires moyens baisseraient!

La très forte augmentation de la produc-

tivité apparaît même en tenant compte de la

hausse des coûts du personnel.

ploitation. Certains chemins de fer privés ont

également passé à la semaine de 41 heures.

Du travail seulement pour les pri-
vilégiés? Aujourd’hui, la question de la ré-

duction de la durée du temps de travail est à

nouveau d’actualité. Vu le nombre très élevé

de chômeurs, les syndicats se trouvent en effet

confrontés à la question suivante: «Le travail

sera-t-il réservé désormais aux privilégiés?» Les

prévisions des experts en matière d’analyse

conjoncturelle sont pessimistes. Le KOF (l’ins-

titut de recherche conjoncturelle de l’EPF à Zu-

rich) ne prévoit-il pas en effet 230’000 chô-

meurs en 1997 et 250’000 en 1998? Les CFF

contribuent aussi à cette évolution en suppri-

mant des emplois à tort et à travers. Ils
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prévoient d’ailleurs de réduire l’effectif du per-

sonnel de 32’500 à 30’000 d’ici à l’an 2002.

Sauvegardons les emplois! Tout un

enchaînement de mesures est nécessaire pour

renverser la vapeur. Une très forte réduction de

la durée du temps de travail ayant un impact

sur l’emploi figure au centre des débats. Tant il

est vrai que la suppression définitive de places

de travail et la fabrication de jeunes chômeurs

constituent une solution non seulement oné-

reuse, mais aussi et surtout inhumaine. Des

solutions modérées tendent vers la semaine

de 39 heures. L’Union syndicale suisse (USS),

quant à elle, met une initiative en consulta-

tion prévoyant pour l’essentiel la semaine de

37 heures.

Toutes ces réflexions visent à sauvegar-

der des emplois, à éviter des licenciements et à

créer des places de travail! Ce faisant, il s’agit

d’éviter que la création d’emplois à temps par-

tiel se transforme en boomerang pour les fem-

mes: les femmes sont au four et au moulin en

travaillant à temps partiel et en s’occupant gra-

tuitement du ménage, alors que les hommes se

voient attribuer les emplois à plein temps.

La qualité de la vie. Il ne devrait

guère se trouver de salariées et de salariés pour

s’opposer à une réduction de la durée du

temps de travail, dès lors que chacun peut en

tirer profit sous la forme de davantage de

temps libre pour soi, pour sa famille, pour ses

amis, pour se reposer et pour une meilleure

santé. Les employeurs en revanche ont d’ores

et déjà clairement fait savoir que cela n’ira pas

sans réduction des salaires. Cela étant, ils

oublient qu’un énorme bond de productivité a

été réalisé ces dernières années. Les syndicats,

eux, n’oublieront pas cet important argument

lors des prochaines discussions sur la réduc-

tion du temps de travail. Il ne faudrait toute-

fois pas jeter de la poudre aux yeux des tra-

vailleurs en laissant entendre que des baisses

de salaire seraient exclues en cas de réduction

de la durée du temps de travail allant au-delà

des 39 ou 37 heures. Un abaissement massif

des heures de travail implique nécessairement

cette discussion.

Evolution du temps de travail, des vacances et

des jours de repos

1948 Durée hebdomadaire du travail de 

48 heures, 2 semaines de vacances,

56 jours de repos par année

1957 60 jours de repos

1959 46 heures par semaine

1968 3 semaines de vacances (au minimum)

44 heures par semaine

1977 62 jours de repos

1981 4 semaines de vacances (au minimum)

1986 42 heures par semaine pour le personnel

fédéral

1987 42 heures par semaine pour le personnel

soumis à la LDT

1995 41 heures par semaine, 63 jours de repos

Les classes de traitement

Les modifications opérées au niveau de l’orga-

nisation et au niveau technique dans de nom-

breuses professions ont des incidences sur les

tâches, les devoirs et les compétences des dif-

férentes catégories professionnelles. La situa-

tion financière des CFF et le contexte écono-

mique difficile limitent très étroitement les

possibilités de faire passer des revendications

en matière de classement.
Meilleur classement. Le concept de

gestion axée sur le résultat (EOF) appliqué

dans les inspections de gare a donné davan-

tage de compétences aux responsables dans les

secteurs du personnel et du budget, pour l’en-

tretien et la maintenance. L’inspecteur de gare

mène sa barque avec l’appui de ses chefs de

ressort en appliquant le principe du «manage-

ment by exception». Les mesures ont été réali-

sées par étapes, en 1993/94. En 1994, le SEV a

présenté plusieurs requêtes invitant la direc-

tion à tenir compte des exigences requises plus

élevées également dans le classement, tant

pour les inspecteurs de gare que pour les chefs

de ressort.

La direction du personnel et la direction

de l’exploitation ont reconnu le bien-fondé de

cette revendication. En mars/avril 1995, le SEV

est parvenu à obtenir quelques améliorations
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de classement, qui s’ajoutent ainsi aux acquis

résultant des négociations se rapportant au

secteur administratif d’EOF (question relative

aux remplaçants).

Rétrogradations corrigées. La mise

en œuvre d’EOF dans les régions et le «turn-

around» opéré dans le secteur des wagons

complets isolés ont eu des incidences impor-

tantes sur pratiquement toutes les catégories

de personnel de l’exploitation (sous-fédéra-

tions APV, RPV, SBV). Le SEV a demandé en

mai 1994 la révision du catalogue des critères

de l’exploitation et des systèmes de classement

de l’exploitation. De nombreuses interven-

tions jusqu’à la DG ont été nécessaires pour

faire avancer le dossier. Le SEV est parvenu à

leurs été considérées dans la planification des

postes de travail. Des négociations à ce sujet

auront lieu au terme de l’enquête menée du-

rant une année, à savoir en été 1997. Une re-

quête déposée en juin 1996 est également en

suspens qui vise le réexamen des classements

des visiteurs.

La réélection des fonctionnaires

Les fonctionnaires sont élus pour 4 ans seule-

ment et non à vie comme on peut parfois l’en-

tendre. La dernière période administrative est

arrivée à terme le 31 décembre 1996. Des critè-

res plus sévères ont été appliqués s’agissant des
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obtenir quelques améliorations, en particulier

pour les collaborateurs/trices affectés au ser-

vice du personnel, et à corriger certaines rétro-

gradations lors de négociations difficiles me-

nées à fin 1996. Il s’est également opposé avec

succès à la rétrogradation de la fonction de

chef du mouvement, méthode «D». Les modi-

fications inhérentes à la réforme de l’entre-

prise ne sont en l’occurrence pas prises en con-

sidération, des négociations ne pouvant avoir

lieu qu’au vu des expériences faites.

Requêtes en suspens. Le SEV a de-

mandé le réexamen des classements dans les

services extérieurs des Travaux au travers de re-

quêtes dûment motivées. Tout le secteur des

services électriques est en effet caractérisé par

une évolution technique sans précédent. Le

service de la voie est concerné par des change-

ments dans le parc des machines et dans les

dispositifs de sécurité des personnes et des

chantiers. Les exigences plus élevées ont d’ail-

prestations et du comportement en vue de la

réélection sans réserve pour la période 1997–

2000. Les directives appliquées en l’occurrence

ont fait l’objet de négociations avec le SEV. Il

est vraisemblable qu’il s’est agi des dernières

réélections, tant il est vrai que l’administration

envisage de mettre en place un système plus

souple en lieu et place de la loi sur les fonc-

tionnaires actuellement en vigueur. La DG CFF

se proposait en outre d’introduire le délai de

4 ans s’agissant de la garantie de salaire selon

la Cg 2/93 pour les personnes rangées hors

classe. La DG s’est finalement rangée aux argu-

ments du SEV dans l’attente de nouvelles né-

gociations fixées après l’introduction de la ré-

forme de l’entreprise.

Durée du travail plus courte

– pour plus de temps libre

et une meilleure qualité de

vie.
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Les licenciements aux CFF

Pour la première fois depuis de nombreuses

années, les CFF ont procédé à des licencie-

ments. Des mesures de rationalisation intro-

duites lors du changement d’horaire 1996, en

l’occurrence l’exploitation sans contrôleur en

trafic régional, ont en effet conduit les CFF à

donner leur congé à 75 assistantes et assistants

de train.

Ayant beaucoup de peine à recruter le

personnel nécessaire à l’accompagnement des

trains, les CFF ont créé cette catégorie vers la

fin des années quatre-vingts, à titre provisoire.

Lors des négociations portant sur le contrat so-

cial et les «principes» (Cg 2/93), menées début

1993, les CFF avaient absolument tenu à ce

que les assistants soient exclus de la garantie

de l’emploi s’ils n’étaient pas auparavant au

service des CFF.

La transparence des salaires

La discussion portant sur la comparaison des

salaires entre l’économie privée et le secteur

public a pris une nouvelle tournure en 1996.

Les médias ont souvent publié des chiffres

phantaisistes. L’office fédéral de la statistique a

publié la très officielle enquête suisse sur la

structure des salaires, en novembre 1996.

Celle-ci est basée sur les informations re-

censées en 1994. L’office précise dans l’intro-

duction de ladite enquête ce qui suit:

«Dans l’ensemble, le secteur public con-

naît un niveau de salaire plus élevé que le sec-

teur privé. Il faut cependant tenir compte de

plusieurs facteurs lorsqu’on procède à des

comparaisons. En premier lieu, la structure du

secteur public n’est, du point de vue des postes

de travail et du personnel (en particulier de ce-

lui de la Confédération), pas directement com-

parable avec celle de l’économie privée dans

son ensemble, car les tâches qui lui sont con-

fiées sont différentes. A cela s’ajoute la taille

des entreprises du secteur public pour lesquel-

les on ne trouve pas d’équivalent dans le sec-

teur privé. Enfin, à la Confédération, le nom-

bre de services, en moyenne plus élevé, et des

disparités moins fortes entre les salaires des

femmes et ceux des hommes contribuent à éle-

ver le niveau des salaires.»

A cela s’ajoute le fait que 80 pour cent

des emplois de la Confédération se trouvent

dans les villes et les agglomérations où le ni-

veau des salaires est plus élevé. Sans oublier

que, en règle générale, dans des secteurs im-

portants de l’économie privée (chimie, gran-

des banques, partiellement l’industrie des ma-

chines), les cadres et le management ne sont

recensés que partiellement dans les enquêtes

sur les salaires, voire ne le sont pas du tout. En

revanche, des secteurs à bas salaires, tels la gas-

tronomie et le commerce de détail, sont eux

recensés. Les analyses du SEV portant sur les

suppressions de postes aux CFF ont montré

clairement que celles-ci touchaient essentielle-

ment les catégories inférieures, d’où une dis-

torsion supplémentaire de la comparaison.

La Confédération a procédé à différentes

mesures d’économie depuis le recensement

opéré en octobre 1994 par l’office de la statis-

tique: compensation du renchérissement ver-

sée partiellement seulement ou pas du tout, ré-

duction de salaire de 1 et 2 pour cent pour les

cadres, application plus restrictive des direc-

tives en matière de promotion, réduction des

salaires initiaux. Il n’est pas tenu compte de

ces facteurs dans la statistique.
L’indice des salaires. L’indice des sa-

laires, à ne pas confondre avec l’enquête dont

il est question au chapitre précédent, ne reflète

que l’évolution des salaires. Lorsque la DG CFF

se plaint que les salaires CFF sont, dans de

nombreux secteurs, supérieurs à ceux de l’éco-

nomie privée, il faut précisément faire réfé-

rence à cet indice. Le secteur des transports (y

compris les CFF) a été caractérisé ces dernières

années par une évolution partiellement néga-

tive des salaires. Il figure en queue de peloton.

Des baisses de salaire aux CFF ou dans d’autres

secteurs publics ne sauraient être justifiées par

des comparaisons de salaires basées sur l’en-

quête sur la structure des salaires.

La révision de la loi 
sur les fonctionnaires

A fin 1990, les Chambres fédérales ont deman-

dé, par voie de motion, que la loi sur les fonc-

tionnaires du 30 juin 1927 fasse l’objet d’une

révision totale et qu’un projet leur soit pré-

senté dans les meilleurs délais. La motion
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mettait l’accent sur des rapports de service plus

souples et sur des éléments de salaires à la pres-

tation. En l’occurrence, les travaux de révision

s’avèrent extrêmement difficiles et laborieux.

Le SEV a participé aux travaux préparatifs mis

en route en février 1991, par le biais de l’Union

fédérative (UF).
Un assouplissement. L’UF n’est pas

entrée en matière lorsque les premières propo-

sitions de l’administration lui ont été pré-

sentées. Celles-ci prévoyaient un tout nouveau

modèle salarial. En mai 1995, l’UF s’est vu pré-

senter une nouvelle variante basée pour l’es-

sentiel sur le système actuel, mais assoupli. La

proposition prévoyait de transférer les compé-

tences concernant la fixation des salaires ini-

tiaux, ainsi que les augmentations de salaire

ordinaires et extraordinaires, du Parlement (ni-

veau de la loi) au Conseil fédéral (niveau de

l’ordonnance) et d’élaborer des dispositions

concernant le salaire à la prestation.

Baisses de salaire rendues possi-
bles. L’UF, bien que consciente du fait que ce

transfert de compétences était susceptible

d’engendrer des détériorations en fonction de

l’évolution du marché du travail, ne s’est pas

opposée sur le fond à ce projet. Le Parlement a

par la suite donné son aval à la révision par-

tielle de la loi sur les fonctionnaires, avec effet

au 1er janvier 1996.

Les nouvelles dispositions ont permis au

Conseil fédéral de décider de son propre chef

les mesures salariales mises en application le

1er janvier 1997 aux CFF. Auparavant, une telle

décision aurait dû être prise par le Parlement

sous la forme d’un arrêté urgent.

Nouvelle loi sur le personnel fé-
déral. En été 1996, l’office fédéral du person-

nel a présenté à l’UF le premier projet d’une

toute nouvelle loi, laquelle devrait remplacer

la loi actuelle en l’an 2001. Ce projet est carac-

térisé essentiellement par une délégation des

compétences vers le bas pratiquement illi-

mitée. Il n’a pas été possible à l’UF de procéder

à une appréciation sérieuse du projet, aucune

indication concrète n’étant faite par rapport

aux dispositions d’exécution. L’UF est d’avis

que les éléments importants devraient être

fixés à un haut niveau (loi ou ordonnance). Il

s’agit pour l’essentiel de l’échelle des salaires,

de la protection contre les licenciements, de la

garantie de l’emploi, de la limitation des droits

fondamentaux, de la participation, ainsi que

de la protection juridique. L’office du person-

nel a accepté de revoir sa copie lors des pre-

mières négociations menées entre partenaires

sociaux. La réglementation des compétences

semble avoir donné lieu à des divergences de

vue dans l’administration. A l’heure de la mise

sous presse de ce rapport social, aucun nou-

veau projet n’avait encore été présenté.
Le droit du personnel fédéral en

bout de course? Demeure la question des

futurs rapports de service du personnel CFF.

Lors de la révision de la loi sur les télécommu-

nications, il a été décidé que le personnel des

Télécom PTT ne sera plus engagé selon un sta-
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tut de droit public. Des intentions semblables

ont toutefois été niées s’agissant du personnel

de la poste PTT. Les CFF ont, pour leur part,

prévu le maintien du statut de droit public

pour leur personnel, en vue de la réforme du

chemin de fer. En favorisant la forme d’une so-

ciété anonyme fondée sur un statut légal parti-

culier, les CFF laissent cependant planer des

doutes en ce qui concerne les futures condi-

tions d’engagement de leur personnel.

La sécurité

Les dispositions légales applicables dans le do-

maine de la sécurité du travail et de la protec-

tion de la santé ont subi de nombreux change-

ments au cours de ces dernières années. L’ar-

ticle 6 de la loi sur le travail est applicable de-

puis le 1er janvier 1994 également dans le sec-

teur des ETC et des CFF. Des directives régis-

Il n’est pas possible de

renoncer aux places de tra-

vail exposées aux dangers

inhérents à une dense circu-

lation des trains. Le SEV

veille à ce que les prescrip-

tions sur la sécurité soient

respectées.
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sant le recours à des professionnels de la sécu-

rité du travail ont été édictées qui s’appuient

sur la loi sur la prévention des accidents et sur

l’ordonnance ad hoc. D’autres ordonnances

sur la formation des spécialistes et des disposi-

tions se rapportant aux directives sont en

préparation.
La mise en œuvre … Le législateur a

retenu l’an 2000 comme délai de mise en œuvre

des directives sur la sécurité du travail. Cela

étant, des réglementations spécifiques à chaque

branche sont possibles. C’est ainsi que plusieurs

entreprises de la même branche peuvent enga-

ger ensemble un médecin ou un ingénieur spé-

cialisé dans les questions touchant à la sécurité

du travail. Les directives en question précisent

dans quel cas de tels spécialistes doivent être

mis à disposition. Les risques auxquels sont sou-

mis les employés travaillant dans l’entreprise

sont déterminants.

… donne du fil à retordre. Le SEV, en

tant qu’«entreprise» occupant plus de 40 per-

sonnes, dispose d’un spécialiste formé en ma-

tière de sécurité. L’aspect «sécurité» n’est pas en-

core dans tous les esprits des responsables du

SEV. La même situation se présente dans pra-

tiquement toutes les ETC et aux CFF. Il faudra

faire preuve de beaucoup de conviction et as-

surer un important travail d’information pour

que la directive et la loi sur la prévention con-

tre les accidents soient mises en œuvre.

La protection de la santé. Les droits

et les devoirs des travailleurs sont décrits dans

les commentaires se rapportant à l’article 6 de

la loi sur le travail (LT) qui stipulent ce qui suit:

«Préserver la santé est un devoir perma-

nent de l’employeur, qui en porte l’entière res-

ponsabilité, des travailleurs, qui ont le droit et

l’obligation d’y participer activement, et, en

cas de nécessité, de spécialistes internes. Des

mesures visant à la préservation de la santé ne

sont efficaces que lorsque ces trois groupes

collaborent.

S’il existe une commission d’entreprise,

celle-ci exerce les droits à la participation en

représentation de l’ensemble des travailleurs.

(…) Dans les grandes entreprises, il peut être

indiqué d’institutionnaliser les rapports entre

l’employeur et les travailleurs en créant une

commission paritaire constituée de représen-

tants de la commission d’entreprise et de

membres de la direction, sous la forme d’une

commission d’hygiène et de sécurité du tra-

vail.»
Devoir de participer. Les CFF appli-

quent cette législation sur la participation de

manière lacunaire. Il est fâcheux que le SEV

doive sans cesse lutter pour que la législation

soit appliquée. Et ce, précisément dans un do-

maine où les objectifs de l’entreprise et ceux

du syndicat sont identiques: la préservation de

l’intégrité physique et psychique des travail-

leurs. Certes, les CFF s’emploient à améliorer la

sécurité du travail. Mais ils tardent à adapter

leurs règlements obsolètes et en particulier à

informer à temps les représentantes et les re-

présentants des travailleurs, ainsi qu’à les con-

sulter.

Obligation du port du casque et
des lunettes. En procédant selon la législa-

tion, les CFF auraient eu moins de difficultés à

introduire l’obligation de porter le casque. Il

en va de même en ce qui concerne l’obligation

de porter les lunettes de protection dans les

ateliers principaux. Certains d’entre eux, pour

lesquels la commission d’entreprise ne consti-

tue pas seulement un alibi, ont connu beau-

coup moins de problèmes et méritent d’être

cités en exemple.

Les femmes au SEV

L’écrivaine française Anne Golon a dit que la

réussite n’est pas un hasard, mais qu’elle peut

être calculée, planifiée et façonnée. Le mouve-

ment des femmes au SEV souscrit pleinement à

ce jugement.

La ferme volonté de devenir une organi-

sation sectorielle incontournable au sein de la

fédération sous-tend la réussite des femmes au

SEV. La réussite implique cependant beaucoup

de travail et une bonne portion de ténacité. La

réunion des femmes, réalisée chaque année,

constitue une excellente plate-forme permet-

tant d’aborder, d’approfondir et de répercuter

des sujets spécifiques aux femmes.

Des réunions de haut niveau.
L’analyse de la réunion des femmes 1995 qui

traitait de la question de la vie ou de la survie

dans l’ambiance de travail révèle que la mise

en œuvre du règlement sur l’égalité entre

hommes et femmes (R 105.1) n’est pas satisfai-

sante. Le recours à des agents travaillant à
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temps partiel à tous les niveaux et dans tous

les domaines ne tombe pas encore sous le sens.

Les personnes intéressées doivent souvent

faire face à différentes formes de discrimina-

tion. En fait, pour quelle raison? Le débat ab-

solument nécessaire sur les mesures visant à

sauvegarder des emplois et sur une meilleure

répartition du travail devrait apporter des ex-

plications. Tout porte à croire que la réunion

des femmes 1997 portera sur ce sujet et que les

femmes du SEV pourront apporter une pré-

cieuse contribution en la matière. La réunion

des femmes 1996 portait sur la question de

l’Etat social suisse vu dans l’optique des fem-

mes. Le réseau social présente encore de nom-

breuses lacunes et des réglementations peu sa-

tisfaisantes, à l’exemple des primes inégales

perçues des femmes et des hommes dans le cas

de l’assurance complémentaire des caisses ma-

ladie. Ou de l’augmentation de l’âge des fem-

mes donnant droit à l’AVS nonobstant les mul-

tiples charges (famille et profession) ou encore

de l’assurance maternité qui fait défaut.
L’assurance maternité. Une collègue

travaillant dans une ETC apporte le commen-

taire ci-après:

«En étudiant les directives CFF sur les droits de

la femme enceinte et en les comparant avec cel-

les du BLS, j’ai dû déchanter. En effet, il s’avère

qu’au BLS la femme enceinte bénéficie de 4 mois

de congé payé après 7 ans de service (appren-

tissage non pris en considération), alors que 2

ans suffisent aux CFF.

Et il ne s’agit pas d’une faute d’impres-

sion dans le règlement BLS. J’ai l’impression

que la situation n’est pas meilleure dans beau-

coup d’autres ETC. Mais rappelons-nous cette

histoire: il y avait une fois, il y a de nombreu-

ses années, un peuple qui avait voté un article

constitutionnel pour une assurance maternité.

C’était il y a 52 ans. Et dire que la loi sur la ma-

ternité n’a pas encore vu le jour!«

La commission des femmes SEV veut

qu’une loi soit enfin élaborée qui accorde un

congé-maternité payé de 16 semaines à toutes

les femmes.

Famille et profession. L’objectif du

groupe de travail portant le même nom n’est

pas la famille ou la profession, mais la famille

et la profession. Une répartition du travail

lucratif et du travail familial entre partenaires

n’est possible que si femmes et hommes tirent

à la même corde et, surtout, dans le même

sens. Raison pour laquelle le groupe de travail

«Famille et profession» de la commission des

femmes SEV est composé de trois femmes et de

trois hommes ayant des professions différentes

aux CFF. Leurs points forts sont:

–– Le travail à temps partiel

–– Les modèles de travail souples

–– La répartition du travail lucratif et du

travail familial entre partenaires

–– L’assistance et le soutien des femmes et des

hommes souhaitant travailler à temps

partiel.

Le programme de formation 1997 du SEV pro-

pose deux cours portant sur le sujet du travail à

temps partiel.
Formation et perfectionnement.

Une revendication des femmes du SEV a été

satisfaite en collaboration avec Ruth Stucki,

mandatée DG CFF pour l’égalité, et Benoît

Rohrbasser, chef de la section formation et per-

fectionnement CFF. Un cours consacré à l’éga-

lité des chances entre hommes et femmes sera

proposé en 1997. Toutes les collaboratrices CFF

ont été informées personnellement.
Les objectifs. Les objectifs de la com-

mission des femmes SEV sont:

–– Amélioration dans la mise en œuvre du

R 105.1

–– Davantage de femmes dans les instances

SEV

–– Congé-maternité payé de 16 semaines pour

la femme enceinte

–– Augmenter la participation à nos

rencontres régulières

–– Recruter davantage de femmes comme

membre SEV

–– Continuer à développer la politique des

femmes au SEV.

Les jeunes – notre avenir!

Les responsables à tous les niveaux de l’écono-

mie et de la politique ne se lassent pas de le

répéter: les jeunes constituent notre avenir. En

outre, ils critiquent le manque de places d’ap-

prentissage. En 1996, l’OFIAMT a organisé une

conférence nationale sur les places d’appren-

tissage qui avait pour but de sensibiliser les re-

présentantes et les représentants de la Con-

fédération et des cantons, ainsi que les organi-
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et profession

sations patronales et syndicales sur la question

du chômage des jeunes. Il ne faut toutefois pas

se leurrer: aucun emploi n’a été créé à la faveur

de cette conférence. Il est absolument néces-

saire que l’on agisse et ne se contente pas de

belles déclarations. A propos, quelle est l’atti-

tude de la régie fédérale des CFF en la matière?
Economiser sur le dos de la jeu-

nesse? Les CFF font des économies sur le dos

de la jeunesse en supprimant environ la moitié

des places d’apprentissage, en particulier dans

les métiers typiquement ferroviaires, d’une

part, et en abaissant les salaires initiaux des

jeunes terminant leur apprentissage, d’autre

part. La mesure la plus récente, la réduction de

50 pour cent de l’augmentation ordinaire et

Le groupe de travail «Etrangers»

Le groupe de travail «Etrangers» du SEV s’ef-

force pour l’essentiel de venir en aide aux col-

laboratrices/teurs étrangers travaillant dans les

transports publics et pour qui la langue parlée

à leur lieu de service est un handicap majeur.

Des rencontres d’information ont été orga-

nisées à cet effet en plusieurs endroits, en

collaboration avec les responsables du recrute-

ment. Il s’est avéré que les collègues en ques-

tion ne comprennent pas exactement ce qui se

passe autour d’eux.

En fait, il incomberait avant tout aux

entreprises de transport de prendre le problè-

me en charge. Le SEV entend néanmoins ren-

forcer son activité en la matière. Il devrait

d’ailleurs tirer profit de la collaboration avec

les syndicats de l’USS qui ont une grande ex-

périence dans le domaine de l’encadrement

des étrangers.

CFC pour les professions ferroviaires

Le SEV a proposé aux CFF de rendre l’appren-

tissage de contrôleur plus attrayant, en parti-

culier en le faisant reconnaître par l’OFIAMT.

Le SEV a participé aux travaux préparatoires du

groupe de travail ad hoc.

Du contrôleur à l’agent d’accom-
pagnement. Le profil du métier de contrôleur

a beaucoup changé ces dernières années. A la

fonction de contrôleur s’est substituée celle de

véritable agent d’accompagnement. Chacun

s’accorde à penser qu’il faut poursuivre dans

cette direction en dépit des intérêts divergents.

Il a été possible de parvenir à déposer une pro-

position sur le pupitre du directeur de l’OFIAMT

en quelques années, alors qu’il aura fallu 25 ans

de préparation pour la reconnaissance de l’ap-

prentissage de gare. Le projet relatif à l’appren-

tissage de contrôleur n’a toutefois pas passé la

rampe dudit office qui souhaite que cet ap-

prentissage soit combiné avec d’autres profes-

sions reconnues, comme par exemple l’appren-

tissage de gare. Il faut savoir que l’OFIAMT

prévoit de réduire de 260 à 60 le nombre des

professions reconnues au niveau fédéral. Les

responsables de l’office n’ont cependant pas

encore d’idées précises sur la mise en œuvre de

la nouvelle conception de la formation profes-
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extraordinaire de salaire touche en premier

lieu les jeunes. Le SEV s’est prononcé claire-

ment contre ces mesures d’économie, tant il

est vrai qu’elles ne sont pas de nature à moti-

ver les jeunes agents. Une motivation pourtant

indispensable en vue de la mise en œuvre de la

réforme de l’entreprise. Reste à espérer qu’ils

demeureront fidèles à l’entreprise en cas de

reprise de la conjoncture et ne rendront pas la

monnaie de la pièce aux CFF le moment venu.



sionnelle. Le groupe de travail est cependant

unanimement d’avis que l’apprentissage de

contrôleur ou d’agent d’accompagnement jus-

tifie un CFC propre à cette profession.

La pose des voies et la construc-
tion des routes. Le SEV a présenté un projet

comparable pour l’apprentissage de monteur

de voies. Le SEV voit des similitudes avec l’ap-

prentissage de constructeur de routes. Une

combinaison lui paraît possible dans ce cas, et

il serait disposé à prendre les devants.

L’uniforme

Les négociations sont achevées. Tant l’assorti-

ment que le règlement ont été complètement

remaniés durant ces sept dernières années. Les

CFF ont repris pratiquement toutes les propo-

sitions du SEV. Un excellent résultat pour le

SEV, tant il est vrai que le personnel dispose

d’un uniforme seillant, qui ne sera toutefois

pas démodé dans peu de temps.

Des 120 codes d’uniforme qui existaient

auparavant, on a passé à 28. Le système est de-

venu beaucoup plus souple. Tous les articles

disponibles peuvent en effet être commandés,

à l’exception de ceux destinés à protéger

l’agent contre les intempéries. De plus, le la-

vage des survêtements est assuré par les CFF

lorsqu’ils présentent de grosses taches d’huile

ou de graisse, conformément au R 185.1 révisé

se rapportant à l’uniforme. Les détails concer-

nant le lavage doivent encore être réglés. Les

divisions et les services obtiennent davantage

de compétences en la matière, connaissant

mieux les conditions locales.

La construction de logements 
pour le personnel CFF

La solution retenue jusqu’ici pour le finance-

ment des logements destinés au personnel CFF

était idéale. Seul l’argent destiné aux construc-

tions futures manquait. Désireux de s’en tenir

à la loi encourageant la construction et l’accès

à la propriété de logements, les CFF ont adapté

le R 149.1. Le SEV s’est opposé avec succès à ce

pas en arrière.

Le tourisme légal. Le modèle consi-

gné dans la loi prévoit que d’importantes ré-

ductions sont accordées au début sur le loyer

des nouveaux logements et des logements ré-

novés. Les loyers sont ensuite augmentés régu-

lièrement, généralement tous les deux ans,

pour atteindre en l’espace de dix ans le prix

que le logement coûterait sans contribution.

La somme de cette contribution doit être resti-

tuée dans les 25 ans qui suivent, intérêts et ré-

serves pour les rénovations compris. Cette so-

lution conduit à ce que les initiés appellent le

«tourisme légal»: les nouveaux locataires profi-

tent d’un logement aussi longtemps qu’il est

proposé à un prix réduit, puis ils déménagent

… dans un nouvel appartement à prix réduit.

Le modèle repris dans la loi ne peut en fait

fonctionner que si l’on se trouve dans une

période de fort renchérissement. Le locataire

peut alors faire face aux augmentations de

loyer grâce à la compensation du renchérisse-

ment versée sur son salaire. On remarquera

que la loi remonte à l’époque de la haute con-

joncture.
Une autre solution. Le SEV a élaboré

d’autres modèles en collaboration avec les

coopératives d’habitation des cheminots. Une

des solutions proposées, qui a convaincu nos

interlocuteurs, sera d’ailleurs introduite en

1997. Elle se présente ainsi:

–– L’aspect social est davantage pris en consi-

dération lors des prêts

–– 98 pour cent du financement proviennent

de la caisse de pension CFF

–– Le taux d’intérêt correspond à 80 pour cent 

du taux de référence

–– 40 pour cent du prêt doivent être

remboursés en l’espace de 30 ans

–– La perception éventuelle d’un intérêt pour

un objet en droit de superficie, adapté tous

les 6 ans à raison de 50 pour cent à l’indice

du coût de la vie ou tous les 12 ans à la

valeur de marché dudit objet, est déter-

minée lors de la conclusion du contrat.

Les conditions sont applicables aussi bien aux

nouveaux logements qu’aux logements réno-

vés. Les dispositions transitoires prévoient en

outre que les crédits accordés selon l’ancien ré-

gime, qui se trouvent en phase de loyer réduit,

ne subissent aucun changement.
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ETC

La loi sur les chemins de fer, révisée le 1er janvier

1996, la situation précaire des finances publiques,

ainsi que la concurrence aiguë régnant entre les

modes de transport constituent autant d’éléments

déterminants pour l’avenir des entreprises de

transport concessionnaires (ETC).

La nouvelle loi sur les chemins de fer

La nouvelle loi sur les chemins de fer (LCF) est

empreinte de l’esprit néolibéraliste qui carac-

térise actuellement l’économie de marché: il

suffit de davantage de concurrence entre les

entreprises de transports publics pour que cel-

les-ci deviennent plus performantes en produi-

sant meilleur marché. C’est le genre de dis-

cours que tiennent les adeptes de la concur-

rence à outrance. Les syndicats savent depuis

longtemps ce que cela veut dire lorsque des

entreprises, dont les coûts de personnel repré-

sentent 50 pour cent du budget, se voient

signifier de réduire leurs coûts: les économies

se font en grande partie sur le dos du person-

nel. Le SEV peut certes se féliciter du fait que la

plupart des ETC ont renoncé à des réductions

de salaire, à tout le moins jusqu’à fin 1996. Par

contre, en matière de rationalisation et de sup-

pression d’emplois, elles n’ont rien à craindre

d’une comparaison avec les CFF.

Le trafic régional menacé. Subis-

sant la pression des milieux bourgeois in-

fluents, les pouvoirs publics (Confédération et

cantons) ne sont pas disposés à augmenter de

manière sensible leur contribution au dévelop-

pement des transports publics. Tant s’en faut.

Comme le montre l’exemple des subventions

fédérales en faveur du trafic voyageurs régio-

nal, les pouvoirs publics veulent également

économiser dans ce secteur. Il aura fallu que les

amies et les amis des transports publics se mo-

bilisent au niveau des autorités fédérales, can-

tonales et communales pour éviter le pire.
L’heure de la vérité.  La loi sur les

chemins de fer développera pleinement ses

effets seulement à moyen et à long terme. Le

SEV suit avec la plus grande attention les tra-

vaux préparatoires résultant des commandes

de la Confédération et des cantons en vue des

deux changements d’horaire importants en

1999 et 2001.

Le SEV entend user de son influence au

niveau syndical et politique en rapport avec les

différents cas de figure qui se présentent en

matière de concurrence: le chemin de fer con-

cessionnaire se voit concurrencé dans certains

secteurs par le bus concessionnaire, considéré

comme plus proche du client en pénétrant à

l’intérieur des localités et meilleur marché du

fait qu’il n’a pas à financer l’infrastructure

qu’il utilise, contrairement au train.

Le bus concessionnaire, pour sa part, se

voit concurrencé par le car d’une entreprise

privée. Il arrive en effet que des entreprises de
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car privées, dont les coûts de personnel sont

bas, proposent leurs prestations à meilleur

compte que les ETC, qui entretiennent des rap-

ports réguliers avec leurs partenaires sociaux et

qui offrent des conditions de travail décentes.

La lutte contre le dumping sala-
rial! Le SEV a dès lors une nouvelle mission

syndicale de première importance à remplir,

qui consiste à inciter les employés des entre-

prises de bus privées à s’affilier au syndicat

pour obtenir des conditions salariales compa-

rables à celles proposées par les ETC. Au plan

politique, le SEV doit faire comprendre aux

autorités que l’attribution de mandats à des

entreprises privées débouche en fin de compte

sur du dumping social de très mauvais aloi, en

particulier lorsqu’il est généré par des pouvoirs

publics.

Succès politiques

Ces deux dernières années, le SEV est par-

venu à engranger quelques succès importants

en s’alliant à des partenaires. Citons à titre

d’exemple de succès du SEV le laps de temps,

relativement long, retenu pour la mise en

œuvre de la loi sur les chemins de fer et pen-

dant lequel l’offre actuelle est considérée com-

me commandée.

Les redevances sur les carburants.
Il aura fallu sortir la grosse artillerie en s’alliant
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à l’UTP, à la LITRA et à l’Union des villes suis-

ses pour parvenir à éviter, dans les deux Cham-

bres du Parlement, la suppression du rembour-

sement des redevances sur les carburants aux

ETC.

Les coûts liés aux investisse-
ments. La question de savoir comment il est

possible d’aider les ETC à amortir leurs lourds

investissements a figuré longtemps au centre

des débats. Le département des finances et le

DFTCE ont finalement accepté de réduire quel-

que peu le montant des coûts liés aux investis-

sements dans le compte d’exploitation, à par-

tir de 1997. L’intervention du SEV aura été dé-

terminante en l’occurrence.

Les conditions cadres. La VPT, en

tant que sous-fédération du personnel des

ETC, a collaboré de manière intensive à l’amé-

lioration des conditions cadres. Elle a claire-

ment souligné que le SEV et ses membres de-

vaient également user de leur influence au

niveau politique. La politique des transports

menée par les cantons ne peut pas laisser le

SEV indifférent. Celui-ci doit s’employer à ce

que les entreprises de transports publics colla-

borent encore plus étroitement que jusqu’ici.

En effet, lorsque les CFF et les ETC se dispu-

tent, c’est la concurrence privée qui s’en ré-

jouit et ce sont les collaboratrices et les colla-

borateurs des transports publics qui paient les

pots cassés.

Concurrence ou coopérati-

on? La ligne de bus 64 du

BLT et l’ancienne ligne de

tram 11 du BVB (aujourd’hui

BLT) à Reinach/BL.



ETC Les entreprises de transports locaux

La déréglementation. Les présidents des

sections du secteur des transports publics lo-

caux des syndicats SEV et VPOD/SSP se réunis-

sent chaque année. Figuraient au centre des

débats durant ces deux dernières années les

tendances de privatisation, en particulier la

suppression d’indemnités, la diminution du

temps disponible en fin de course, des temps

de parcours réduits nonobstant l’accroisse-

ment du trafic routier, des réductions de l’offre

et, en corollaire, des suppressions d’emplois.

La nouvelle politique (libre concurrence

et commande des prestations), qui s’inspire de

la directive 91/440 de l’UE, a profondément

locaux. Les sections SEV et VPOD/SSP des

transports publics locaux s’y opposent résolu-

ment, considérant que des critères équitables

ne peuvent être retenus pour mesurer les pres-

tations en raison des contraintes de l’horaire

ainsi que des impondérabilités et des contin-

gences de la circulation routière.

Contradictions. Les mesures d’écono-

mie touchent aussi la clientèle. Les détériora-

tions de l’horaire poussent en effet de nom-

breux clients à abandonner les transports pu-

blics au profit de la voiture. Les autorités tien-

nent un double langage. Elles déplorent les

conséquences négatives du trafic individuel

croissant sur l’environnement et sur la qualité

de la vie des riverains, d’une part, et, pour des
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modifié, souvent altéré les rapports existant

entre les partenaires sociaux. Les syndicats SEV

et VPOD/SSP collaboreront plus étroitement à

l’avenir pour être en mesure de réagir plus effi-

cacement et plus rapidement aux attaques des

politiciens et des directions des entreprises et,

partant, de mieux défendre les intérêts de leurs

membres. Comme par exemple dans le cas du

salaire à la prestation.

Le salaire à la prestation. Depuis

un certain temps déjà, les responsables en

poste dans l’économie privée prisent le salaire

à la prestation comme panacée universelle.

Et les représentants bourgeois au Parlement

d’emboîter le pas en s’employant à l’introduire

aussi dans les entreprises de transports publics

raisons économiques, elles font pression sur

les entreprises de transports publics pour qu’el-

les réduisent leur offre, d’autre part. La contra-

diction de la politique des transports dans ce

pays ne saurait être mieux démontrée.

Les mesures de lutte. Les mesures de

rationalisation et les coupes pratiquées au ni-

veau du salaire du personnel ont atteint un ni-

veau critique dans quelques entreprises. Aussi

certaines sections syndicales se sont-elles réso-

lues à mettre en œuvre des mesures de lutte

durant ces deux dernières années. Les collè-

gues affiliés au syndicat VPOD/SSP des trans-

ports en commun bâlois ont, grâce à leur deux

«pauses de protestation», obtenu qu’une étude

soit réalisée sur le personnel des trams et des

Le SEV demande des places

de travail plus adéquates

pour le personnel roulant.
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bus, dans l’optique de la médecine du travail.

Quant aux collègues de l’exploitation des TPG,

ils ont obtenu, de haute lutte, une réduction à

38 heures de la semaine de travail. En fournis-

sant une contribution, le personnel a ainsi per-

mis de créer des emplois supplémentaires.
La sécurité. La conférence SEV-

VPOD/SSP de Chaumont (1996) était con-

sacrée uniquement à la sécurité. La sécurité est

certes chère, mais, à défaut, les conséquences

peuvent être catastrophiques. Aussi est-il plus

avantageux de mettre en œuvre des mesures

de sécurité de sa propre initiative et non pas

d’attendre d’y être contraint suite à un acci-

dent. La construction mûrement réfléchie

d’un véhicule constitue une mesure préventive

diamètre du volant, l’emplacement des péda-

les ou des dispositifs de commande, le tableau

de bord et les installations de climatisation.

Quant aux prescriptions récemment

édictées sur le plan européen, elles ne font,

elles non plus, pas allusion à ces questions. Le

SEV entend présenter des propositions concer-

nant l’ensemble de ces points lors de la pro-

chaine conférence des sections de transports

publics locaux de la Fédération internationale

des agents du transport (ITF), tant il est vrai

que les constructeurs de véhicules travaillent

sur l’ensemble du marché européen.

importante aussi bien pour le personnel que

pour la clientèle. Parmi les onze critères re-

tenus pour la construction des véhicules de

transports publics se trouve en fait un seul

point qui concerne la sécurité des conducteurs

et des chauffeurs: les porte-bagages doivent

être construits de telle manière que les bagages

ne risquent pas de blesser le personnel en cas

de freinage brusque. Cette unique disposition

ne suffit pas.

L’ergonomie. Les syndicats SEV et

VPOD/SSP attendent que l’office fédéral des

transports édicte des prescriptions qui amé-

liorent sensiblement l’ergonomie à la place de

travail des conducteurs et des chauffeurs. Cela

concerne par exemple la forme des sièges, le

La navigation

Les nombreuses compagnies de navigation of-

frant leurs prestations de service public sur les

lacs suisses sont contraintes de remplir leur

caisse durant les mois d’été et en début d’au-

tomne. Le personnel est particulièrement mis

à contribution pendant cette période de

l’année en ayant de longues journées et en

n’obtenant que peu de jours de congé. La loi

sur la durée du travail (LDT) prévoit que des

exceptions à la règle peuvent être prévues pour

les agents des compagnies de navigation,

compte tenu des conditions particulières de ce

secteur des transports. Ces exceptions, qui doi-

vent être acceptées par le personnel concerné



ETC et par l’office fédéral des transports (OFT), ont

trait à la durée quotidienne de travail, aux

tours de service, aux jours de repos et à l’attri-

bution de dimanches de congé. L’interpréta-

tion raisonnable et l’application de ces disposi-

tions d’exception consignées dans la loi font

partie des tâches régulières du SEV.
Les membres d’équipage. La nou-

velle ordonnance fédérale sur la construction

navale réglemente la construction et l’exploi-

tation des bateaux et des installations des com-

pagnies de navigation offrant des prestations

de service public. L’équipage minimal d’un ba-

teau constitue un point important. On observe

souvent que les compagnies fixent le nombre

maximum de passagers par bateau non pas sur

la base de la capacité effective, mais en fonc-

tion du personnel minimum d’équipage pres-

crit qui varie selon le nombre de passagers.

C’est ainsi que des bateaux construits pour re-

cevoir 400 personnes sont limités à 300 pour

réduire l’équipage d’une unité.
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Les remontées mécaniques

Les chemins de fer de montagne font aussi par-

tie du domaine d’organisation du SEV. De

grandes différences existent cependant en ce

qui concerne le taux d’affiliation. C’est ainsi

que, dans les petites entreprises en particulier,

le recrutement de nouveaux membres et la re-

présentation des membres syndiqués s’avèrent

des plus difficiles.

La météo. De nombreux chemins de

fer de montagne, contraints comme les com-

pagnies de navigation de remplir leur caisse

pendant la haute saison, sont tributaires des

conditions météorologiques. En 1996, ils ont

ressenti, à l’instar de tout le secteur touris-

tique, la morosité économique et les consé-

quences d’un franc suisse fort. Les résultats à la

baisse des entreprises influencent à leur tour

les conditions d’engagement du personnel. Les

entreprises qui compensent le renchérisse-

ment ou qui augmentent les salaires en termes

réels ne courent pas les rues en 1997.

Les installations d’enneigement.
Les canons à neige sont de plus en plus fré-

quents dans les stations de sports d’hiver. Les

contradictions existant entre les besoins du

tourisme (et, partant, la sauvegarde des em-

plois) et la protection de l’environnement ne

peuvent pas être complètement éliminées. La

neige artificielle n’apporte cependant pas

d’améliorations aux stations d’hiver situées

dans les Préalpes où, suite aux hivers tempérés

de ces dernières années, de nombreuses entre-

prises ont connu de graves difficultés finan-

cières ou ont même fait faillite. 



Les assurances sociales

L’Etat social qu’est la Suisse se trouve en phase de

réorientation. Le financement de toutes les assu-

rances sociales fait l’objet de vives discussions.

Certains font beaucoup de bruit, en particulier à

propos du financement de l’AVS, qu’ils mettent en

doute. Toute cette agitation est déplacée, en dépit

des problèmes qui se posent.

Le financement des assurances sociales

Une nouvelle orientation est nécessaire en pre-

mier lieu pour adapter les assurances sociales

au genre de vie des individus qui s’est transfor-

mé au cours des ans. Il s’agit aussi de prendre

en considération l’espérance de vie de l’hom-

me et de la femme qui, en s’allongeant, a des

répercussions sur l’assurance-vieillesse. Seules

des estimations existent quant aux charges fu-

tures liées aux fluctuations démographiques,

en dépit de toute une série d’études scientifi-

ques. Comment des facteurs interdépendants

tels que la croissance économique, la structure

de la société, le développement de la popula-

tion et du nombre de travailleurs, ainsi que

l’immigration, vont-ils se développer durant

ces vingt prochaines années? Les pessimistes

oublient volontiers que les assurances sociales

exercent dans ce pays un effet stabilisateur sur

l’économie et la société et qu’elles ne sont pas

la cause de la détérioration momentanée de la

conjoncture économique. Nous devons cepen-

dant reconnaître en dépit des difficultés d’ap-

préciation que des augmentations du taux de

cotisation seront nécessaires en raison de la

détérioration du rapport entre le nombre de

travailleurs et celui des personnes en retraite.

Cela n’est toutefois pas possible sans

transformation radicale du système de finan-

cement. L’augmentation de un pour cent du

taux de la TVA en faveur de l’AVS, décidée par

le peuple mais qui n’est pas encore en vigueur,

apportera une manne de l’ordre de deux mil-

liards de francs. De l’avis des syndicats, une

hausse modérée des contributions calculées en

pour cent du salaire est défendable, en sus de

moyens financiers supplémentaires tirés de la

TVA. On ne saurait cependant trop insister sur

le fait que les finances de l’AVS sont encore

tant soit peu équilibrées et que les réserves suf-

fisent pour couvrir les besoins d’une année

entière.

La SUVA (anc. CNA)

Les coûts des accidents non professionnels

(ANP), qui ont augmenté de 65 pour cent entre

1985 et 1994, ont engendré des déficits dans

les comptes de la SUVA. L’ancienne prime uni-

forme a fait place dès 1995 à un modèle basé

sur la solidarité par secteur économique. Puis

un système de bonus-malus a été introduit à

partir du 1er janvier 1997. Les primes ANP
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Pas de panique face à l’avenir



perçues dans les entreprises de plus de 80 per-

sonnes sont fixées dans une fourchette de

10 pour cent au-dessous ou au-dessus du taux

retenu dans le secteur économique en ques-

tion, en fonction des coûts occasionnés par les

accidents non professionnels. Le bonus et le

malus sont calculés en fonction des coûts thé-

rapeutiques, des indemnités journalières et des

rentes versées au personnel de l’entreprise. La

SUVA attend du nouveau système un effet sta-

bilisateur au niveau des coûts et une contribu-

tion efficace en matière de prévention des acci-

dents.

d’une réorientation de la CPS. Il est certes sou-

ligné que la caisse de pension, instrument im-

portant en matière de politique du personnel,

continuera à offrir de bonnes prestations et à

axer la prévoyance professionnelle sur des ob-

jectifs à long terme. Le conseiller fédéral Kas-

par Villiger a d’ailleurs donné des mandats

analogues en ce qui concerne la CFP. Les deux

caisses visent à réduire les risques financiers et

les charges de l’employeur. Pour les syndicats,

il est clair que le système actuel de la primauté

de la prestation doit être maintenu.
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La caisse de pension CFF

La caisse de pension et de secours des CFF

(CPS) fournit ses prestations dans l’ombre des

discussions qui s’éternisent sur la question des

problèmes administratifs de la caisse fédérale

de pension (CFP, anc. CFA). La fusion des deux

caisses de pension aux statuts identiques, déci-

dée par le Conseil fédéral en 1989, n’a, à juste

titre, pas encore été réalisée en raison des pro-

blèmes administratifs de la CFP. La question se

pose désormais de savoir si une telle fusion a

un sens, compte tenu des scénarios futurs liés à

la réforme du chemin de fer. Il faut savoir que

la direction générale des CFF a chargé sa direc-

tion du personnel d’examiner les possibilités

L’AVS

La 10ème révision de l’AVS est entrée en vi-

gueur le 1er janvier 1997, le projet de loi ayant

passé la rampe haut la main lors du scrutin po-

pulaire du 25 juin 1995 et l’initiative populaire

lancée par l’USS et le PSS en 1990 pour amélio-

rer les prestations de l’AVS et de l’AI ayant été

massivement refusée. La 10ème révision ren-

ferme de nombreuses améliorations, mais le

réhaussement de l’âge de la retraite qui sera ef-

fectif pour les femmes à partir de l’an 2001

nous couvre d’opprobre. Cette question fait

d’ailleurs rarement l’objet de discussions,

quand bien même trois initiatives sont encore

en suspens. Cela porte à croire que la pilule a

Le SEV s’emploie à ce que les

rentes demeurent garanties

à l’avenir également.



Les assurances sociales plus ou moins été avalée ou que le peuple s’est

résigné.

Le bonus éducatif. L’introduction du

splitting du revenu pour les couples ainsi que

du bonus éducatif et des bonifications pour les

personnes à charge constituent les améliora-

tions les plus marquantes. Jusqu’en l’an 2001,

les hommes peuvent bénéficier de leur rente

AVS un an à l’avance moyennant une réduc-

tion de 6,8 pour cent. Autres nouveautés: les

veuves et les femmes mariées sans activité

lucrative sont désormais contraintes de payer

des cotisations AVS. Les veufs avec enfants de

moins de 18 ans bénéficient désormais d’une

rente de veuf. Les rentes complémentaires

pour l’épouse seront supprimées par étapes

d’ici à l’an 2003. Les améliorations entrent en

vigueur immédiatement. Dans le cas du trans-

fert de rentes existantes, elles prennent effet

quatre ans après l’entrée en vigueur. Les droits

acquis résultant des rentes existantes sont plei-

nement sauvegardés. Une longue période tran-

sitoire est prévue dans les cas où la nouvelle lé-

gislation est moins favorable que l’ancienne

pour des rentes à faire valoir pour la première

fois. Les rentes AVS/AI ont en outre été adap-

tées au renchérissement le 1er janvier 1997 en

augmentant de 2,58 pour cent.

L’évolution des rentes AVS/AI

Rente simple minimum maximum

1990 9’600 19’200

1992 10’800 21’600

1993 11’280 22’560

1995 11’640 23’280

1997 11’940 23’880

Rente de couple minimum maximum

1990 14’400 28’800

1992 16’200 32’400

1993 16’920 33’840

1995 17’460 34’920

1997 17’910 35’820

La loi sur l’assurance maladie

La LAMal est en vigueur depuis le 1er janvier

1996. Elle donne à toutes les personnes assu-

rées accès à l’un des meilleurs systèmes du

monde en matière de santé, basé sur la solida-

rité entre hommes et femmes, jeunes et vieux,

sains et malades. La loi apporte, outre de nom-

breux avantages, les inconvénients que voici:

–– Le financement antisocial au travers de

primes par personne constitue un poids

croissant avant tout pour les familles à

revenu moyen ou faible.

–– Les cantons et les communes tentent de se

soustraire de leur responsabilité financière

s’agissant des contributions aux hôpitaux,

aux homes pour personnes âgées et aux

soins à domicile et de reporter l’ensemble

des coûts sur l’assurance maladie.

–– La croissance des prestations consommées

se poursuit.

–– La réduction des primes par les cantons n’a

pas répondu à l’attente placée dans cet

instrument.

Il s’agit maintenant de s’opposer résolument à

ces incidences négatives, afin que l’assurance

maladie mérite le nom d’institution sociale à

l’avenir.

La caisse maladie CFF

L’ancienne caisse maladie d’entreprise, trans-

formée en une fondation pour l’assurance ma-

ladie et accidents, s’est bien établie sur le mar-

ché. Le nombre d’assurés croît régulièrement:

ils devaient être 70’000 à la fin de l’année 1996.

Une extension modérée dans le secteur des ETC

accélérera l’accroissement ces prochaines an-

nées. Forte d’une base financière saine, la caisse

maladie CFF offre à ses assurés une assurance

maladie de qualité à un prix raisonnable.

Primes en fonction du risque. Pour

la caisse maladie CFF, la séparation entre l’as-

surance de base (soins, indemnité journalière)

et les assurances complémentaires, qui décou-

lent de l’introduction de la nouvelle loi sur

l’assurance maladie, a pris effet au début de

l’année 1997. Les assurances qui dépendent

dorénavant du droit des assurances privées
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perçoivent des primes basées sur le risque. Ces

primes profitent en règle générale aux jeunes

assurés. La facture est alors plus salée pour les

personnes plus âgées.

Pas de partenariat avec swiss-
care. La collaboration entamée sous de bons

auspices en 1994 avec swisscare a échoué. La

caisse maladie CFF a finalement dénoncé le

contrat en automne 1996. Cet échec est dû à

l’attitude de la caisse Helvetia qui a systéma-

tiquement saboté tous les efforts visant à réali-

ser en commun les objectifs fixés. La caisse

maladie CFF cimente au travers d’un contrat

prenant effet dès 1997 la nouvelle collabora-

tion souhaitée avec les caisses maladie Konkor-

dia et KFW dans le domaine du Managed Care
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(HMO, systèmes faisant appel au médecin de

famille, achats de prestations groupés, etc).

Les structures de la caisse maladie CFF

lui permettent maintenant d’être fidèle à la de-

vise «pour le personnel des transports publics»

et d’avancer en direction du personnel des

ETC. Un premier succès a été enregistré avec le

contrat passé avec la caisse maladie du MThB

et aux termes duquel le personnel de cet im-

portant chemin de fer privé est lié à la caisse

maladie CFF. D’autres chemins de fer vont

suivre.



Les prestations

Le défi de la formation

La formation revêt une position clé dans l’ac-

tivité syndicale. Depuis toujours, les cours de

formation constituent une plate-forme qui fa-

vorise le dialogue, l’échange d’idées et l’identi-

fication avec le syndicat. Ils permettent, hors

de toute contrainte liée à l’élaboration de cata-

logues de revendications ou à la préparation

de négociations, d’analyser l’évolution du

monde du travail et du syndicat et de dévelop-

per des idées sur l’action syndicale. Les cours

de formation SEV ne sont pas seulement un

lieu où l’on améliore ses connaissances, mais

une scène vivante qui favorise le développe-

ment en offrant la possibilité de préparer, voire

d’exercer la mise en pratique des connais-

sances dans la vie professionnelle, syndicale et

privée.

Le management de section. Le sé-

minaire «Management de section», réalisé de-

puis deux ans en Suisse alémanique, constitue

un bon exemple en matière de formation syn-

dicale vivante. La première partie est consacrée

au développement de l’esprit de synthèse et à

la nouvelle manière de penser en termes de sys-

tèmes. La seconde partie traite de questions ac-

tuelles. C’est ainsi que le congrès extraordinaire

et la manifestation du 8 août 1996 ont fait

l’objet d’un examen lors du séminaire 1996.

La préparation d’opérations visant à

mobiliser les membres, la création de slogans,
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Les prestations SEV en bref

Le SEV, c’est 59’000 hommes et femmes environ,

soit la population d’une ville de moyenne impor-

tance. Une ville qui sait ses intérêts syndicaux dé-

fendus de manière résolue et énergique. Une ville

qui tire aussi profit de toute une palette de presta-

tions intéressantes: cours de formation, protection

juridique professionnelle et Multi, offres de vacan-

ces avantageuses, propre caisse d’assurance, etc.
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la planification de relations publiques dans la

région, etc sont autant d’exemples de mesures

concrètes développées en séminaire en vue de

leur mise en œuvre par les participants une

fois rentrés au bercail. Ces derniers se retrou-

vent quelques mois plus tard, pendant une

journée, pour faire part de leurs expériences,

pour présenter leurs résultats et pour discuter

des difficultés rencontrées. C’est ainsi que, lors

de la journée qui a fait suite au séminaire réa-

lisé en été 1996, les participants ont présenté

fièrement banderolles et articles de journaux

sur le congrès tout en faisant part de leurs ex-

périences.

Durant les quatre premiers jours de la

première partie du cours, les participants peu-

L’équipe presque

complète du secrétariat 

syndical à Berne, 

de g. à d.:

Stephan Appenzeller

Ursula Lüthi

Markus Sitter

Daniel Aemmer

Lucia Sitter

Christian Bigler

Francis Barbezat

Hans Bieri

Jimmy Erard

Niklaus Raduner

Rolf Rubin

Rudolf Hediger

Catherine Lachat

Kathrin Melzani

Patricia Beck

Viviane Chatelain

Ellen Künzli

Beatrice Ben Amara

René Zimmermann

Susanne Renz

Jürg Schneider

Ernst Leuenberger

Erwin Kläy

Susanne Schürch

Hélène Weber

Marlyse Zurbuchen

Katharina Haudenschild

Jacqueline Mäder

Regina Ronca

Urs Strebel

Jeanine Schmid

Hans Moser

Cornelia Wermuth

Jean-Daniel Blanc

Corinne Aeberhard

Alfred Wüest

Jean-François Stern

François Gatabin

Eric Levrat

Vincent Brodard



Les prestations vent se consacrer pleinement au développe-

ment des relations humaines et à la collabora-

tion au sein du comité.

Enfin des cours d’informatique!
L’ordinateur a fait son entrée dans de nom-

breux secteurs des transports publics. Le déve-

loppement se poursuit, de sorte que des con-

naissances informatiques constituent désor-

mais une exigence de base sur le plan profes-

sionnel, au même titre que savoir lire et écrire.

Le SEV est sollicité depuis belle lurette pour

mettre sur pied des cours informatiques. L’ap-

pel a été entendu. Le SEV propose depuis le dé-

but 1997, en collaboration avec l’institut

Scheidegger de Stans, des cours de base Win-

dows (fenêtres), Winword (traitement de tex-

La protection juridique

Les problèmes juridiques peuvent être très

compliqués et onéreux dans tous les domai-

nes. Le SEV offre à ses membres son assistance

sur le plan professionnel. Il propose également

aux assurés une large protection au niveau de

la sphère privée par le biais de la protection ju-

ridique Multi SEV.

La protection juridique professionnelle

Le personnel des transports publics est con-

fronté à une énorme quantité de lois, d’ordon-

nances, de règlements, de prescriptions et de

directives de toutes sortes. En proposant un

cours sur les droits de tout un chacun et sur la

législation régissant le droit des fonctionnaires

et des employés, le SEV entend faire pièce à

certaines idées reçues et montrer la voie à

suivre en particulier dans des cas disciplinaires

ou pénaux. Le grand intérêt porté à ces deux

cours démontre qu’ils répondent à un besoin.

La protection juridique professionnelle SEV a

prêté assistance à de nombreux membres SEV

durant ces deux dernières années en fournis-

sant les informations requises, en intervenant

auprès de l’employeur lors de questions se rap-

portant aux rapports de service ou en mettant

à disposition un avocat lors de procédures pé-

nales ou administratives, ainsi que le démon-

trent les chiffres ci-après:

Certaines compétences en matière de droit du

personnel vont être déléguées dans les régions,

conformément à la réforme de l’entreprise. La

pratique uniforme assurée jusqu’ici par les di-

rections d’arrondissement CFF risque d’être re-

mise en cause, d’où l’importance croissante de

la protection juridique professionnelle SEV. Le
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tes) et Excel (calculation). Des cours de perfec-

tionnement seront proposés ultérieurement.

Cette offre est destinée aussi bien aux mem-

bres SEV qu’aux personnes faisant ménage

commun avec eux.

Apprendre à apprendre. En ma-

tière de savoir, l’acquis est périodiquement re-

mis en question. Les connaissances acquises

parfois avec difficulté tombent rapidement en

désuétude. Aussi la capacité d’apprendre de-

vient-elle primordiale. Apprendre à apprendre,

apprendre soi-même, rechercher et sélec-

tionner des informations constitueront autant

de sujets importants de la formation SEV du-

rant les dernières années de ce siècle.

Le secrétariat SEV de

Bellinzone, de g. à d.:

Pietro Gianolli

Patrizia Pellandini Minotti

Gabriele Chiesi

Nombre de cas traités en matière de protection

juridique

Cas disciplinaires

1995: 314  

1996: 360

Procédures pénales et administratives

1995: 366 

1996: 264



nouveau règlement approuvé par le comité

fédératif SEV tient compte de la réforme aux

CFF et répond aux souhaits et aux besoins de

nos membres.

La protection juridique Multi SEV (PJM)

Il est souvent difficile d’obtenir gain de cause

pour le commun des mortels, les affaires juridi-

ques étant compliquées, onéreuses et deman-

dant beaucoup de travail. Le SEV propose à ses

membres une offre dont le rapport presta-

tions/prix est sans concurrence. Notre parte-

naire, la Protection juridique Coop, propose

son assistance aux 40’000 assurés non seule-

ment dans des questions en rapport avec la cir-

culation routière. Elle couvre aussi d’autres

secteurs de la sphère privée en donnant des

conseils et en mettant à disposition un avocat.

Le grand nombre de sollicitations démontre

que la PJM répond à un besoin:

Désireux de répondre aux souhaits des assurés

en étendant les secteurs couverts par la protec-

tion, le SEV a conclu un nouveau contrat ap-

plicable dès le 1.7.1997 avec la Protection juri-

dique Coop. Ce contrat englobe de nouvelles

prestations en matière de circulation routière,

telles que la protection du détenteur du véhi-

cule et celle du conducteur, et dans le domaine

du travail, qui s’adressent aux membres de la

famille de l’assuré dont la durée de travail heb-

domadaire ne dépasse pas 12 heures. Le rap-

port prestations/prix demeure ainsi sans con-

currence.

Les prêts accordés aux membres

Le SEV est-il une banque? Non, le SEV entend

simplement donner un coup de pouce à ses

membres en cas de coup dur en accordant un

prêt de 5000 francs au maximum, rembour-

sable en l’espace de trois ans au plus. Un taux

d’intérêt particulièrement avantageux est ac-

cordé dans des cas à caractère social évident.

Un exemple: la collègue M. T. est tributaire de

la voiture pour se rendre à son travail à des

heures irrégulières. Une réparation imprévue

l’a mise dans une situation financière difficile.

Le SEV lui a accordé un prêt.

Les demandes de soutien

Le SEV accorde un soutien financier unique de

1000 francs maximum dans des cas particu-

lièrement graves. Exemple: la collègue U. W.

doit faire face à un arriéré sur des factures de

dentiste, suite à des interventions chirurgicales

pour mettre en bonne position les dents de ses

enfants, et au paiement d’une franchise élevée

suite à l’hospitalisation de son mari. La collè-

gue U. W. travaille dans une entreprise de che-

min de fer privé qui ne dispose pas d’un fonds

d’entraide couvrant ce genre de cas. Le soutien

accordé par le SEV a permis d’atténuer la char-

ge financière pesant sur cette jeune famille.

L’agenda et l’assurance accident

43000 membres SEV profitent chaque année

de cette offre. L’agenda, qui englobe une assu-

rance accident en cas de décès de 5000 francs,

est proposé au prix de 14.40 Fr. par année

seulement. Cette assurance permet générale-

ment de couvrir les frais funéraires du membre

SEV ou de son conjoint vivant dans le même

ménage.
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Nombre de cas traités en matière de protec-

tion juridique Multi

Litiges 

1995: 617

1996: 658

protection en matière de circulation routière

1995: 1380

1996: 1411



Les prestations Partir en vacances sans souci –
avec le SEV!

Le SEV propose une assurance-voyage en colla-

boration avec le partenaire Helsana, en com-

plément à la protection d’assurance existante.

Le membre SEV et les membres de sa famille

peuvent en effet conclure une assurance avant

un départ en voyage ou en vacances qui cou-

vre les frais de soins de manière illimitée,

l’assistance individuelle, les bagages et les frais

d’annulation. Un rabais de 20 pour cent est ac-

cordé sur les primes avantageuses de ce parte-

naire.

Les assurances ménage et véhicules 
à moteur – par téléphone

Le SEV a fait œuvre de pionnier en collaborant

à la création de l’assurance Coop-téléphone.

Des offres sur mesure sont proposées à des prix

spéciaux, avec un rabais supplémentaire de

10 pour cent, dans le domaine de l’assurance

ménage, de la responsabilité civile et des véhi-

cules à moteur.

Et en plus …

–– Chèques REKA offerts avec 7 pour cent de

rabais (max. 600 Fr. par an).

–– Bons de réduction de vacances pour les

revenus et les rentes modestes.

–– Rabais SEV de 5 pour cent sur les articles de

ménage et les appareils électriques de

l’entreprise GOBO.

–– Rabais de 20 pour cent sur les prix de

l’hôtel Parc Brenscino.

–– Voyages de lecteurs SEV réalisés en

collaboration avec l’association SERV.

–– Rabais sur des offres de vacances. FSG:

10–20 pour cent. Village de vacances REKA

Golfo del Sole: 25–30 pour cent. Possibilité

de profiter des offres exclusives de l’Asso-

ciation de vacances du personnel PTT en

Italie, en Espagne, en Autriche et en Suisse.

Epargner grâce 
à la caisse d’assurance SEV

L’argent ne coule généralement pas à flots

dans les rangs du SEV. C’est une évidence. Par-

lons ouvertement: qui ne rêve pas de temps à

autre de constituer un bas de laine en épar-

gnant? Reste à savoir comment.

L’épargne assurance. A qui confier

son argent? A la banque ou plutôt conclure

une assurance? Tant les banques que les assu-

rances proposent des offres d’épargne intéres-

santes répondant aux besoins de chacun. Celle

ou celui qui veut opérer à coup sûr et qui atta-

che de l’importance à la prévoyance-vieillesse

optera pour une offre combinant l’épargne et

l’assurance. Cette possibilité peut être égale-
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L’équipe de la caisse d’assu-

rance SEV, de g. à d.:

Werner Ruch

Sonja Jenny

Willy Maeder

Pierre Bée

Daniel Ulrich

Nicolina Pasche

Silvia Breitenstein

Elvira Fallet

Bruno Strub

Patricia Martinioni

Philipp Weber

Martin Wehrli



ment retenue par les petits épargnants. A plus

forte raison s’il s’agit de la caisse d’assurance

du syndicat.

Bon rendement. Un intérêt de 3,5

pour cent est garanti à l’assuré. A l’échéance de

l’assurance, les parts d’excédents obtenues jus-

qu’alors viennent s’ajouter au montant d’assu-

rance fixé dans le contrat. Les risques liés à

l’évolution des coûts sont faibles à la caisse

d’assurance SEV grâce à un système de distribu-

tion performant. Cela lui permet de verser ac-

tuellement une part d’excédents de 6 pour

cent aux assurés.
Avantages fiscaux. L’Etat prend en

considération le caractère social de l’assurance-

vie en accordant des avantages fiscaux aux as-

surés. C’est ainsi que les revenus des assuran-

ces mixtes et à terme ne sont pas imposables

en tant que tels. La valeur de rachat d’une telle

assurance doit être déclarée comme fortune.

Pour beaucoup de membres, cela ne représente

toutefois pas une hausse d’impôts, car ils n’at-

teignent pas la limite de fortune imposable.

Il en va autrement avec la police de

prévoyance liée. Cette année, par exemple, les

assurés peuvent verser un montant de primes

maximum de 5731 francs au titre du 3ème pi-

lier et le déduire du revenu imposable. Le capi-

tal est soumis à une imposition réduite variant

selon le canton à l’échéance du contrat d’assu-

rance. Enfin, il est intéressant de savoir que les

primes peuvent être déduites du salaire.

L’assurance à prime unique

La caisse d’assurance SEV propose ce nouveau

produit depuis le 1er janvier 1997. Il offre à

l’assuré(e) la garantie d’être assuré(e) sans res-

trictions dès le 1er jour, pour un montant sus-

ceptible de dépasser largement la mise de

fonds (dépend de la durée de l’assurance). La

participation à l’excédent se monte à 6 pour

cent, à l’instar des autres assurances. Il est pos-

sible de s’assurer avec une mise de fonds peu

importante. Un montant de 2000 francs per-

met par exemple d’obtenir une couverture

d’assurance minimale en fonction de l’âge et

de la durée du contrat.
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Exonération d’impôts. L’exonérati-

on d’impôts constitue le grand avantage d’une

telle assurance. Pour cela, il faut que l’assu-

rance réponde à un besoin de prévoyance-

vieillesse en couvrant une période d’au moins

cinq ans et en stipulant que le capital sera ver-

sé à l’assuré après qu’il ait atteint l’âge de 60

ans révolus.

L’assurance-vie offre également des avan-

tages lors d’un héritage. Elle peut en effet pro-

fiter à une personne déterminée, telle l’épouse,

indépendamment des dispositions testamen-

taires. En cas de décès, le capital n’est pas ajouté

à la masse successorale, mais est versé directe-

ment à la personne bénéficiaire.

Un conseiller proche de chez
vous. La caisse d’assurance SEV est proche des

membres SEV, dès lors qu’elle a mis en place

tout un réseau de conseillers régionaux. Elle

est en outre représentée dans tous les comités

de section par le caissier. Les agences de Lau-

sanne et de Bâle donnent également volontiers

des renseignements.

La gare SEV de Maienfeld

Les responsables CFF avaient l’intention de

fermer la gare en 1993. Le SEV a alors décidé de

la gérer lui-même sur la base d’un modèle de

buraliste ferroviaire. Il a trouvé en la personne

de Felix Faccini un gérant enthousiaste et

plein d’idées. Il conduit son affaire avec un

succès croissant depuis trois ans.

Chiffre d’affaires en hausse. Felix

Faccini est parvenu à accroître le chiffre d’af-

faires de manière continue, alors que les recet-

tes stagnaient depuis des années avant la pri-

vatisation. Il a même obtenu un brillant résul-

tat en 1996, puisque les recettes enregistrées au

niveau régional ont augmenté de 22,6 pour

cent par rapport à l’année précédente, alors

que les CFF ont connu une année difficile, ca-

ractérisée par un recul en trafic voyageurs. La

population de Maienfeld et des environs a dé-

montré qu’elle appréciait et qu’elle utilisait la

gare. La «gare SEV» figure en milieu de peloton

des quelque 500 gares CFF.



Le recrutement – 
investissement pour l’avenir

Toute fédération qui néglige le recrutement

des membres finit par connaître une situation

scabreuse. En tant que syndicat des transports

publics, le SEV est dans une position particu-

lièrement délicate du fait que le nombre d’em-

ployés tend à régresser. Aussi a-t-il pris le tau-

reau par les cornes en connaissance de cause.

Le comité directeur a en effet lancé une

opération de recrutement de grande envergure

le 24 novembre 1995 dans le but de recruter

700 nouveaux membres. Un grand effort était

nécessaire de la part des responsables du recru-

tement dans les sections pour atteindre cet ob-

jectif. L’offre était attrayante: six mois d’affilia-

tion gratuite, six mois de protection juridique

Multi SEV gratuite, six mois d’assurance-ris-

ques gratuite, pour un montant de 10’000

francs, à la caisse d’assurance SEV. Les nou-

veaux membres participaient automatique-

ment à un tirage au sort.

Le concours. Un concours a été orga-

nisé pour inciter tous les membres à recruter

de nouveaux collègues. Les meilleurs sont par-

venus à recruter 11 nouveaux membres. Neuf

des dix meilleurs sont membres des sections

VPT.

Les sections pouvaient également ga-

gner un prix. La meilleure section de chaque

catégorie (5 catégories rangées selon le nombre

de membres) pouvait gagner un apéro pour

une assemblée des membres. Ont gagné: LPV

Brugg, VPT Yverdon – Ste-Croix, APV Lavaux,

VPT WSB, VPT TPG Exploitation.

L’opération a remporté un franc succès!

Le SEV a pu souhaiter la bienvenue à 705 nou-

veaux membres. Un grand merci à tous ceux et

à toutes celles qui ont mis la main à la pâte.

Le suivi. Le SEV entend maintenir,

voire augmenter dans toute la mesure du pos-

sible le taux d’affiliation, ce sur fond de réduc-

tion des effectifs dans les entreprises. Il faut

pour cela que le nombre de démissions soit

aussi faible que possible. D’où la nécessité, en

sus du dialogue permanent, de nouvelles

méthodes originales susceptibles d’apporter

aux membres la confirmation qu’ils ont pris la

bonne décision en s’affiliant au SEV.

Une imprimerie avec raccorde-
ment ferroviaire. Felix Faccini propose,

outre la palette de titres de transport CFF, des

voyages Railtour et Frantour. Imprimeur de

profession, il exploite une imprimerie dans les

locaux de la gare et assure des petites comman-

des et un service de photocopies.

Felix Faccini mérite notre entière con-

fiance. Il accepte des réservations d’un peu

partout. En fait, pourquoi ne pas se rendre une

fois au légendaire pays de Heidi, où se déroule

chaque année la course de chevaux du même

nom?

Les prestations
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Cette machine n’imprime pas

de billets CFF.



Seuls 43 membres sont domiciliés dans le can-

ton d’Appenzell Rhodes-Intérieures.

La part des membres de sexe féminin at-

teignait 10’697 à fin 1996. Cela représente 18,2

pour cent de l’effectif total. La sous-fédération

des retraités recense à elle seule 7038 femmes.

L’affectation de la cotisation

28,5 %

Tâches syndicales générales

(CFF/VPT/PV) y.c. organisa-

tions faîtières

19 % 

Autorités de la fédération/

organisations internes

16,5 % 

Presse fédérative

13 % 

Prestations spéciales

10 % 

Coûts administratifs

généraux/impôts

7,5% 

Formation/recrutement

5,5 % 

Relations publiques

Quelques chiffres en bref

L’effectif des membres à la fin de l’année

Total Actifs Retraités

1966 61’623 47’116 14’507

1976 58’514 41’503 17’011

1986 57’822 37’888 19’934

1991 59’600 36’850 22’750

1992 60’303 37’074 23’229

1993 60’618 36’810 23’808

1994 60’206 35’539 24’667

1995 59’476 34’253 25’223

1996 58’722 33’548 25’174

L’effectif des membres est en recul depuis trois

ans suite essentiellement à la suppression de

personnel aux CFF. La régression est particu-

lièrement marquée dans les rangs des membres

actifs. L’effectif des membres pensionnés a pu

être à peine maintenu grâce au grand nombre

de retraites administratives.

Le pourcentage de retraités comparé à

l’effectif global des membres a passé de 23,5

(1966) à 42,9 (1996) pour cent. Le SEV entend

faire face à l’avenir à ce vieillissement en étant

plus performant en matière de recrutement de

nouveaux membres. Une extension du recrute-

ment à d’autres segments et à d’autres secteurs

d’organisation n’est pas exclue.

Un nouveau recul de l’effectif des mem-

bres conduira inéluctablement à une baisse

sensible des recettes provenant des cotisations

des membres, laquelle débouchera sur des pro-

blèmes financiers pour le SEV. La division éco-

nomique du secrétariat syndical SEV fournit

régulièrement aux organes responsables les ba-

ses nécessaires permettant de prendre les me-

sures qui s’imposent.

105 ans. Le membre SEV le plus âgé est

né en 1891. La plus grande partie des membres

SEV se trouve dans la tranche d’années de nais-

sance 1921–1930. Les années de naissance

1951–1960 présentent un effectif quasi iden-

tique à celui des années 1961–1970. La tranche

des années 1941–1959 est de loin la moins

bonne par rapport au potentiel.

Le canton de Berne (11’052) recense le

plus grand nombre de membres SEV, suivi des

cantons de Zurich (6766) et de Vaud (6309).
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Reportage illustré
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Une journée dans la vie 
du secrétariat syndical
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Le personnel

Relève à la présidence du syndicat

Charly Pasche a démissionné de sa fonction de

président de la fédération SEV, avec effet im-

médiat, le11octobre 1996.
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Les nouveautés de la Steinerstrasse

Charly Pasche

Charly Pasche a commencé sa carrrière

professionnelle le 1er mai 1952 comme ap-

prenti de gare aux CFF. En 1954, il a pu se ren-

dre compte pour la première fois de la valeur

d’une intervention politique énergique lors de

la bataille des abricots livrée par les agricul-

teurs valaisans à Saxon. Après avoir gravi les

échelons CFF jusqu’à la fonction de chef du

mouvement, il est entré au service du SEV en

1968. Il a acquis rapidement la réputation de

négociateur résolu et intransigeant. C’est en

1987 que le congrès l’a nommé président de la

fédération SEV pour succéder à Jean Clivaz. 

La démission de Charly Pasche en au-

tomne dernier a été accompagnée de commen-

taires peu amènes, ce que le SEV regrette pro-

fondément compte tenu de ses grands mérites.

On rappellera pour mémoire les votations se

rapportant à Rail 2000 et aux NLFA, ainsi que

le contrat social. Un contrat qui s’avère être un

instrument extrêmement précieux dans la

lutte pour la sauvegarde de places de travail

dans le contexte actuel. Le SEV remercie Char-

ly de son engagement pendant 45 ans au ser-

vice du SEV, comme membre, comme prési-

dent de section, comme membre du comité

central SBV, comme secrétaire syndical et com-

me premier timonier dans une période dif-

ficile.



Relève au comité directeur

Deux changements sont enregistrés au comité

directeur. Le 1er avril 1996, Werner Ruch (1943)

a succédé à Robert Vetter (1935) au poste de

responsable de la caisse d’assurance SEV. Le

1er janvier 1997, Fridolin Disler (1949) a rem-

placé Heinz Fritschi (1938) en tant que prési-

dent central de la sous-fédération LPV. Robert

Vetter faisait partie du comité directeur depuis

le 1er janvier 1986, Heinz Fritschi depuis le

1er janvier 1985.

Le SEV remercie les deux membres du

comité directeur de leur engagement. Il sou-

haite aux deux successeurs beaucoup de satis-

faction et de succès dans leurs nouvelles fonc-

tions.
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Réglementation provisoire. Le vice-

président SEV Ernst Leuenberger a repris le

gouvernail à titre intérimaire le 11 octobre

1996. Michel Béguelin, rédacteur du journal

syndical «travail & transport», complète à titre

intérimaire, en tant que représentant de la di-

vision romande, le trio de la présidence du

syndicat. Le président et le vice-président SEV

seront élus lors du congrès qui se tiendra les

12/13 juin 1997 à Berne.

Robert Vetter et Werner Ruch

Heinz Fritschi et Fridolin Disler

Michel Béguelin

Ernst Leuenberger



Le personnel
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Du nouveau au secrétariat syndical

Division syndicale. Eric Levrat (1969) et

François Gatabin (1959) sont les deux nou-

veaux secrétaires-adjoints de la division ro-

mande. 

Eric Levrat a commencé sa carrière pro-

fessionnelle en 1985 par un apprentissage de

gare aux CFF. Il occupait un poste de chef du

mouvement en gare de Lausanne avant d’en-

trer au service du SEV le 1er octobre 1995.

Après un apprentissage de mécanicien,

François Gatabin a travaillé pendant 6 ans

auprès d’une entreprise privée. Puis il est entré

le 1er mars 1985 aux CFF pour suivre la forma-

tion de mécanicien de locomotive. Sur le plan

syndical, il s’est rapidement vu confier la res-

ponsabilité de représentant de l’arrondisse-

ment I à la LPV. C’est le 1er octobre 1996 qu’il

a commencé au SEV. 

Un poste de secrétaire-adjointe a égale-

ment été repourvu à la division suisse alémani-

que. Talin Schmid (1967) a commencé sa car-

rière aux CFF en janvier 1987 par un apprentis-

sage d’agente de voyage. Elle travaille au SEV

depuis le 1er avril 1995.

Le 1er février 1996, Stephan Appenzeller

(1960) a pris les fonctions de préposé à l’infor-

mation du SEV. Stephan Appenzeller a fait ses

études à Bâle. Licence en géographie et en his-

toire en poche, il a travaillé pendant trois ans

aux Transports en commun de la ville de Bâle,

en particulier comme chef de projet de l’expo-

sition organisée à l’occasion des 100 ans de

l’entreprise bâloise. Il est l’auteur de la pla-

quette commémorative éditée à cette occasion.

Eric Levrat

François Gatabin

Talin Schmid

Stephan Appenzeller



Division économique. Viviane Cha-

telain (1974) est responsable du secrétariat de

la rédaction du journal «travail & transport»

depuis le mois de mars 1995. Le 1er août 1995,

Priska Beyeler (1978) a commencé un appren-

tissage de commerce au SEV. Spécialiste en in-

formatique, Daniel Aemmer (1959) veille de-

puis le 1er juin 1996 à ce que les bytes ne se

fourvoient pas dans les labyrinthes du réseau

informatique. Ellen Künzli (1969) et Kathrin

Melzani (1971) ont complété l’équipe adminis-

trative respectivement à partir du 15 août et du

1er octobre 1996.

Le SEV souhaite la bienvenue à toutes

les nouvelles collaboratrices et à tous les nou-

veaux collaborateurs.

Départs au secrétariat syndical

Division syndicale. Elu au Conseil des Etats,

Pierre-Alain Gentil s’est vu contraint d’aban-

donner son activité à mi-temps au SEV (mi-

temps en tant que maire de Delémont) le

28 février 1996. Le secrétaire syndical André

Champod a pris une retraite bien méritée à fin

novembre 1996. Le secrétaire syndical Chris-

tian Bigler a été élu suppléant du chef du per-

sonnel du BLS avec effet au 1er avril 1997. Le

préposé à l’information Gerry Schmitzer avait

quitté le SEV dans le courant de l’année 1995

déjà.

Division économique. Le chef de ser-

vice Klaus Gasser a pris sa retraite à fin 1996. Il

était le collaborateur ayant la plus grande an-

cienneté de service au SEV. Michèle Biaas,

collaboratrice spécialiste à la division roman-

de, a également été mise au bénéfice de la re-

traite. Elsbeth Luder-Leutenegger, téléphoniste

à la voix agréable, se consacre essentiellement

à sa jeune famille depuis décembre 1996. Les

collaboratrices spécialistes Laurence Beney, Ju-

dith Spicher, Sandra Bachmann et Yvonne

Schürch ont relevé d’autres défis profes-

sionnels.

Le SEV remercie toutes les anciennes

collaboratrices et tous les anciens collabora-

teurs des bons services rendus et leur adresse

ses meilleurs vœux pour l’avenir.
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Viviane Chatelain

Priska Beyeler

Daniel Aemmer

Ellen Künzli

Kathrin Melzani
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